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Saint-Brieuc, le 

Monsieur Serge GUINARD
Maire de Pommeret
Mairie de Pommeret
1 rue de la Mairie
22120 POMMERETRéférences 2024 / 5188

Service Agriculture et politique de l'eau

Poste 02 96 62 27 26

Suivi par Laetitia SAVIDAN

Objet Arrêt du PLU de Pommeret

Monsieur le Président,

En tant que Personne Publique Associée, le Conseil départemental a été destinataire , pour
avis, du Plan Local d'Urbanisme arrêté de votre commune.

J'ai l'honneur de vous informer que ce projet appelle quelques remarques et propositions
relatives au réseau routier, aux sentiers de randonnée et aux espaces naturels. Elles sont
mentionnées sur les fiches et plans joints, que je vous saurais gré de bien vouloir intégrer.

Sous réserve de la prise en compte de ces observations, j'émets un avis favorable sur ce
projet  et  vous  remercie  de me  communiquer  votre  arrêté  qui  fixera  les  modalités  de
l'enquête.

Dès l'approbation de ce dossier, je vous remercie de me faire parvenir le dossier approuvé
sous format numérisé. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma considération distinguée.

Le Président,

Signé : Christian COAIL



Copie pour information : 
- Madame Nathalie TRAVERT-LE ROUX, conseillère départementale 
- Monsieur Robert RAULT, conseiller départemental
  Canton de LAMBALLE ARMOR
- DDTM : SPLU / unité Urbanisme et Aménagement 
- Direction des Infrastructures, de la Mobilité et de la Mer
- Direction du Patrimoine – service Patrimoine Naturel et Biodiversité
- MDD : AT de SAINT-BRIEUC



Arrêt du Plan Local d'Urbanisme
de Pommeret

OBSERVATIONS

ANNEXE 1
 

LE RÉSEAU ROUTIER DÉPARTEMENTAL

1°) LE RÈGLEMENT 

La commune est concernée essentiellement par la RD 80 (15 m) et à la marge par les RD
712 et 765 (35 m / 25 m).

Marges de recul
Les marges de recul le long des routes départementales sont précisées au 6.3., p. 36, du
règlement littéral et reprennent les prescriptions du porter à connaissance.

Le paragraphe 6.3. doit être complété par les éléments suivants :
« Toutefois, cette interdiction ne s’applique pas :
– aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;
– aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;
– aux bâtiments d’exploitation agricole ;
– aux réseaux d’intérêt public ou pour les ouvrages de faible importance réalisés par
une collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d’intérêt général
(cabine téléphonique, poste de transformation EDF, abris voyageurs, …) pour des motifs
techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage.
– à  l’adaptation,  au changement  de  destination,  à   la  réfection  ou à  l’extension de
constructions existantes sous réserve de ne pas conduire à une réduction du recul actuel ;
– pour   tenir   compte   de   l’implantation   des   constructions   voisines   ou   groupes   de
constructions voisins dès lors que la construction nouvelle s’insère au milieu de celles-ci. »
Le règlement de la zone UA prévoit l’implantation à l’alignement ou au maximum à 3 m
de celui-ci, celui des zones UB, UC et UH entre 3 et 5 m de l’alignement. Pour la zone UY,
ce retrait est au minimum de 5 m.

Les  marges  de  recul  sont  convenablement  retranscrites  sur  le  règlement  graphique  à
l’exception du bourg. De manière pratique, cela correspond, logiquement, au front bâti.
À noter que la marge de recul de la RD 80 au lieu-dit la Tenue Lesné est représentée à 15
m sur le règlement graphique alors qu’il s’agit d’une zone UH.

Accès
Les conditions d’accès sont décrites au 5.2., p. 35, du règlement littéral.

Les conditions d’accès sur routes départementales sont décrites au 6.2, p. 36.

Il  conviendrait  de  rajouter  en  fin  de  section  le  paragraphe  suivant :  « L’autorisation
d’urbanisme   peut   être   subordonnée   à   la   réalisation   d’aménagements   particuliers   des
accès, appréciés notamment au vu de leurs positions, de leurs configurations, de la nature
et de l’intensité de la circulation et de la sécurité des usagers de la voie sur laquelle sont
projetés les accès.



Zones  d’urbanisation  futures  et  Orientations  d’aménagement  et  de
programmation
2 petites opérations figurent en OAP en cœur de bourg, sans incidences particulières sur la
RD 80 hormis la création d’un accès pour chaque.

1  autre  OAP est  prévue  sur  la  RD 80  au  niveau  de  la  zone  sportive  sans  incidences
particulières.

Espaces boisés classés
Seul un petit bout d’EBC touche la RD 712.

Emplacements réservés
Le document ne comporte aucune opération en emplacement réservé.

2°) REMARQUES D’ORDRE GÉNÉRAL

D'une manière  générale,  il  convient  de  solliciter  l'Agence  Technique  de  la  Maison du
Département de SAINT-BRIEUC : 

1°)  Pour autorisation 
- lors des opérations d'aménagement générant un rejet d'eaux pluviales (rejets individuels
ou rejets  des  bassins  tampons  prévus au  Schéma Directeur  d'Assainissement)  dans  les
fossés du réseau routier départemental ;

-  lors  des  aménagements  impactant  le  réseau  routier  départemental  (accès,  plateau
surélevé, carrefour, voie spéciale de tourne à gauche, pistes cyclables, …). Ils doivent être
élaborés en association avec l'Agence Technique et sont conditionnés à l’approbation de la
Commission Permanente du Conseil départemental, seule habilitée à les autoriser.

2°)  Pour avis
-  lors  de  demande  d'autorisation  d'urbanisme  dès  lors  que  celle-ci  peut  avoir  une
conséquence directe ou indirecte sur la voirie départementale ;

- pour toute opération d'aménagement, dont la surface totale du projet, augmentée de la
surface  correspondant  à  la  partie  du  bassin  versant  naturel  dont  les  écoulements  sont
interceptés par le projet,  est supérieure à 1 ha,  (conformément à la rubrique 2.1.5.0 de
l'article R.214-1 du Code de l'Environnement - rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol).  Cette opération doit faire l'objet  d'une
étude hydraulique spécifique qui doit permettre de s'assurer que le réseau récepteur existant
ne subira pas de saturation du fait d'arrivées d'eaux nouvelles (débordement sur les routes
départementales). Ces études sont transmises à l'Agence Technique. Si elles concluent à la
nécessité de création d'ouvrages de rétention, ces derniers devront être implantés suivant
les règles définies dans le règlement de la voirie départementale.

# - # - #



Arrêt du Plan Local d'Urbanisme
de Pommeret

OBSERVATIONS

ANNEXE 2
 

LA PROTECTION DES MILIEUX NATURELS

 
I / Itinéraires de randonnée

Les sentiers de randonnée ont bien été mentionnés dans le rapport de présentation et dans
le  PADD.  Les  tracés  des  circuits  présents  sur  le  territoire  sont  connus  des  services
départementaux. 
Toutefois,  il  est  à  noter  qu'à  ce  jour,  la  commune  de  Pommeret  ne  comporte  aucun
itinéraire  inscrit  au Plan Départemental  des Itinéraires  de Promenade et  de Randonnée
(P.D.I.P.R.).  

Or,  pour  garantir  la  pérennité  du  réseau  d'itinéraires  de  randonnée  costarmoricain
(continuité  des  itinéraires  et  conservation  des  chemins  ruraux),  il  est  judicieux  qu'une
commune procède à l'inscription de l'ensemble de ses sentiers au Plan Départemental des
Itinéraires  de  Promenades  et  de  Randonnées  (PDIPR).  Ceci  est  tout  particulièrement
important  pour les  itinéraires balisés  faisant  l'objet  de communication auprès du grand
public. L'activité randonnée connaît en effet depuis quelques années un succès grandissant
et les sentiers sont de plus en plus prisés. Il nous appartient donc de faire converger nos
efforts pour protéger juridiquement, gérer et valoriser au mieux l'ensemble du réseau.

Il est important de préciser que lorsque les chemins inscrits au P.D.I.P.R. empruntent des
terrains  privés,  ils  doivent  bénéficier  d'une  continuité  de  passage  et  faire  l'objet  de
conventions liant la commune et le propriétaire dont le terrain est traversé (art L 361-1 du
Code de l'Environnement).

II / Milieux naturels
Aucune observation. 
Nous  mettons  à  votre  disposition  une  carte  d’informations  fournies  par  le  Groupe
Mammologique  Breton  (GMB)  localisant  les  continuités  régionales  essentielles  aux
mammifères. 

# - # - # 
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Objet : PLU de Pommeret 
Avis de la Chambre d'agricu lt ure 

Dossier suivi par : 
Federica Perletta 

02 96 79 22 18/06 3118 0717 
federica .perletta@bretagne.chambagri .fr 

Référence : FP/MC 

2 6 OCT. 2024 

Monsieur le Maire, 

Monsieur le Maire 
Mairie de Pommeret 
1 Rue de la Mairie 
22120 POMMERET 

Plérin, le 21 octobre 2024 

Â 
Â Â 

Â 

Vous m'avez adressé, pour avis, le projet de PLU de la commune de Pommeret, arrêté 
par le Conseil Municipal. 

Après avoir étudié ce document, je souhaite vous faire part de notr avis favorable, sous 
réserve de la prise en compte des demandes explicitées ci-dessous\-. __ _ 

• Concernant le taux de croissance 
Votre projet prévoit un taux de croissance de 0,8 %. Or, ni le rapport de présentation ni 
le document de justification des choix n'apportent d'éléments permettant de justifier 
l'application de ce taux, d'autant que la commune a historiquement connu une 
croissance moindre. 

/ ÏÏestd~nciïècessaireëfe justifier cette prévision dans votre document ou de réviser le 
projet en conséquence. 

• Concernant le nombre de logements à produire 
Votre projet démontre un besoin de construction de nouveaux logements afin de 
maintenir et développer la population. Cependant, le SCOT prévoit un besoin global en 
logements pour l'ensemble des communes du secteur urbain de Lamballe. 

Étant donné les capacités de construction existantes et prévues dans les autres 

Â 

... ,. 
"' 

Â 

~ 

communes de ce secteur, nous ne sommes pas en mesure, à ce stade, de vérifier la / 

Adresse de correspondance : 
4 aven ue du Cha lut ier Sans Pitié 

BP 10540 
22195 Plérin Cedex 

02 96 79 22 22 
chambres-agrlculture-bretagne.fr 

Etabli~ ement public 
S,r_ 182 200 O 000 3 

APE 112 

compatibilité de votre PLU avec les exigences du SCOT. Il est donc juridiquement / 
indispensable que vous fournissiez des éléments justifiant la compatibil ité de votre 
document avec cette préconisation du SCOT. 

• Concernant l'OAP du secteur de la rue Gicquel 
Votre document prévoit pour le secteur de la rue Gicquel une densité de 18 logements 
par hectare. Or, cela est en contradiction avec le Document d'Orientations et d'Objectifs 
(DOO) du SCOT du Pays de Saint-Brieuc à venir, qui impose une densité minimale de 23 
logements par hectare pour les secteurs en extension. 
Il est nécessaire que votre OAP reprenne cette préconisation et soit revue en 
conséquence. 

... 



De plus, je remarque que sur ce secteur, seules des maisons individuelles sont prévues. 
Cela est regrettable. Il serait souhaitable d'ouvrir cette OAP à d'autres formes urbaines, 
pour une diversité plus adaptée aux besoins actuels. 

• Concernant le secteur d'OAP de la rue du Stade 
Le besoin lié à l'extension de ce secteur d'équipement n'est pas clairement justifié dans 
le document. 
À la lecture des OAP, plusieurs projets d'implantation d'équipements sera ient prévus. 
Il est donc souhaitable de revoir les justifications concernant ce secteur. 

• Concernant l'OAP TVB le règlement dans ses dispositions générales 
Votre document prévoit (page 13 de l'OAP et 21 du règlement) des règles de 
compensation qui imposent une replantation systématique à hauteur de 200% en cas 
de destruction d'une haie. 
Nous sommes étonnés de l'écriture de ce paragraphe. 
Le code de l'urbanisme stipule qu'une déclaration préalable assortie de prescriptions 
doit être motivée et l'arrêté doit préciser les circonstances de droit et de fait qui 
motivent la décision. (Art icles L 424-3 et A 424-3 du code de l'urbanisme). 
Nous ne sommes donc pas favorables à la demande systématique des compensations 
dans un règlement, ce qui, à notre avis n'est pas légal. 
Les demandes doivent être réellement étudiées au cas par cas pour les analyser, et les 
mesures compensatoires do ivent également être motivées et adaptées à la demande. 
On vous dema nd e donc de revoir l'écriture du règ lement (page 21 des disposit ions 
généra les, chapitre2 .2) et les OAP TVB. 

Je tiens à préciser que la profession ag ricole est consciente de l'enjeu de la préservation 
du bocage sur les communes du département, mais nous ne pouvons pas accepter la 
mise en place de contra intes réglementa ires systématiques qui ne prennent pas en 
compte la réalité du terrain. 

• Concernant la zone Npv 
Votre projet inclut un secteur Npv pour une centrale photovoltaïque. Cependant, dans 
le cadre de l'application de la loi APER, le préfet, sur proposition de la Chambre 
d'Agriculture, va mettre en place un document cadre pour les installations 
photovoltaïques au sol, qui ciblera les secteurs pouvant accueillir ce type d'installation. / 
Ce document est en cours d'élaboration, et il semble prématuré de zoner ce secteur en / 
Npv à ce stade. • 

• Concernant le changement de destination en zones A et N (pages 130 et 144 
du règlement) 

Vous permettez le changement de destination pour les bâtiments repérés au plan de 
zonage. 
Toutefois, ces changements de destination sont soumis à l'avis conforme de la 
commission départementale des espaces agricoles, naturels et forestiers ou de la 
commission de sites selon leur classement. 
Il est important de rappeler également le principe de réciprocité prévu à l'art icle Llll-3 
du Code Rural. 
Nous vous recommandons d'intégrer cette précision dans votre règlement. / 



• Concernant l'implantation des constructions sur une même propriété en zones 
A (page 134 du règlement) 

Vous préconisez des règles de distance pour le logement de fonction. 
Or, comme prévu dans votre règlement, le logement de fonction peut s'installer de 
façon dérogatoire à plus de 50 mètres des bâtiments agricoles. 
Il faut donc modifier votre règlement sur ce point pour permettre cette implantation. 

• Concernant le diagnostic agricole 
Dans le cadre de la mise en place d'un PLU il est nécessaire d'avoir des données 
exhaustives et récents sur les exploitations agricoles de la commune. 
Il est aussi pertinent d'avoir des cartes de localisations des sites agricoles en activité. 

Le diagnostic agricole intégré dans votre rapport de présentation, s'appuie sur des 
données agricoles du Recensement Général Agricole (RGA) 2010, alors que le RGA 2020 
est désormais disponible. De plus, certaines données mises en avant reposent sur un 
questionnaire envoyé aux exploitants, mais seulement la moitié a répondu. 

Il est impératif de mettre à jour ce diagnostic avec des informations plus récentes et 
complètes, ou d'utiliser exclusivement les données du RGA 2020. 
Une carte localisant les sites agricoles en activité devrait également être intégrée. 

• Point divers r::::" 
Votre document fait parfois référence à d'autres communes, comme à la page 120 du 
document de justification des choix. Il serait souhaitable de corriger ces erre~r-s--pour 
assurer la cohérence du texte. 

Je reste à votre entière disposition pour échanger sur cet avis, et je vous prie d'agréer, 
Monsieur le Maire, mes sincères salutations. 

Didier LUCAS 
Président 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU COMITE SYNDICAL - Séance du 27 septembre 2024 

L'an deux mille vingt-quatre et le vingt-sept septembre à quatorze heures, le Comité Syndical du Syndicat Mixte de la Baie de Saint 

Brieuc, régulièrement convoqué, s'est réuni, en séance publique, à LAMBALLE ARMOR, dans les locaux de Lamballe Terre et Mer« 41 

rue Saint-Martin - Bâtiment B - salle du Conseil communautaire », sur convocation légale en date du 20 septembre 2024, et sous la 
présidence de Thierry ANDRIEUX, Président. Le quorum étant atteint, le comité syndical a pu valablement délibérer. 

Le secrétaire de séance est M. Joël LE BORGNE. 

SAINT BRIEUC ARMOR 
Tit/Sup Signature 

AGGLOMERATrON 
LAMBALLE 

Tit/Sup Signature TERRE ET.MER 

KERDRAON Ronan Titulaire Absent excusé ANDRIEUX Thierry Titu laire Présent (Arrivée à 
1SH30) 

GUIHARD Hervé Titulaire Absent excusé GOUYETTE Jean-Luc Titula ire Présent 

LE BORGNE Joël Titulaire Présent BARBO Jean-Luc Titulaire Présent 

HAMAYON Denis Titulaire Absent excusé BEAUVY Nathalie Titu laire Présente 

MAHE Laurence Titulaire Présente CORBEL Guy Titulaire Présent 

GUENNOU Annie Titulaire Absente excusée ALLAIN Jérémy Titulaire Présent 

SIMELIERE Thierry Titulaire Absent excusé GENCE Alain Titulaire Présent 

CHAUVIN Paul Titu laire Présent BLEVIN Pierre-Alexis Titulaire Absent excusé 

PRIDO Pascal Suppléant Présent HERCOUËT Philippe Suppléant Absent excusé 

LABBE Jean-Marc Suppléant Absent excusé OMNES Jean-Pierre Suppléant Présent 

LE BOEDEC Aline Suppléante Présente LEBRETON Pascal Suppléant Présent (Sans voix 
délibérative) 

HAMON Jean Paul Suppléant Présent ROYER Thierry Suppléant Absent excusé 
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La commune de Pommeret a arrêté son projet de PLU le 05 juillet 2024. li a été transmis au Syndicat Mixte de la Baie de Saint-Brieuc 
le 12 juillet 2024, qui dispose d'un délai de 3 mois pour rendre, en tant que Personne Publique Associée (article L153-16 du Code de 
l'Urbanisme), son avis sur le projet. 

Le Groupe de suivi des Documents d'Urbanisme et de l'Aménagement Commercial s'est réuni le 09 septembre 2024 afin d'examiner 
·Je dossier et de préparer une proposition d'avis. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu le Code de l'Urbanisme 
Vu le projet de Schéma de Cohérence Territoriale arrêté le 16 février 2024, 
Vu la délibération n· 02_2024/03 relative aux avis du Syndicat Mixte de la Baie de Saint-Brieuc, saisi en qualité de personne publique 
associée, après arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territo_riale du Pays de Saint-Brieuc, 

Considérant la proposition d'avis du groupe de suivi Documents d'Urbanisme et Aménagement Commercial réuni le 09 septembre 
2024, 

Entendu l'exposé des motifs et sur proposition de Thierry ANDRIEU>(, Président du Syndicat Mixte, 
Après en avoir délibéré, les membres du comité syndical : 

Membres présents : 15 
VOilC Pour : 14 

Procurations: 0 
Voix Contre : 0 

Votants : 14 
Abstention : O 

ARTICLE 1 : décident d'émettre un avis favorable et demande d'apporter les modifications suivantes nécessaires à l'atteinte des 
objectifs du projet de SCOT arrêté : 

o Les densités en extension sont faibles par rapport aux objectifs du SCOT fixés à 22 logements/ha pour la période 2021-

2031, et à 30 logements/ha pour la période 2031-2041 pour les « Autres communes» du secteur urbain de Lamballe dont 
fait partie la commune de Pommeret 

oLes objectifs de consommation maximale de foncier ENAF fixés par le SCOT, à respecter par secteur géographique, doivent 

intégrer à la fois les parcelles ENAF consommées pendant la durée du PLU mais également celles d'ores et déjà 
consommées depuis août 2021. 

o Le projet doit veiller à respecter l'objectif de dé-finition de l'espace de centralité {défin ition d'un périmètre resserré autour 

du coeur de bourg) et les principes qui y sont attachés afin de conforter l'attractivité commerciale et urbaine du centre
bourg. 

Extrait du projet de SCOT arrêté : 

« Sous le terme Centralité s'entend << secteur central» (centre-ville, centre-bourg) d'une commune, caractérisé de façon 
cumulative par une certaine densité du bâti (espaces les plus denses de la commune), la présence d'équipements publics et 
médicaux, l'existence d'espaces de socialisation publics (lieu de culte, plage, place, espace public .... ), la mixité des fonctions 
(habitat, commerces, équipements); le tout c'est-à-dire Je périmètre de centralité, s'appréciant dans une logique de 
déplacement piéton. 

Prescription : Les centralités retenues par le SCOT sont identifiées dans le DAAC. Certaines communes sont ainsi structurées 
par plusieurs centrolités. Les documents d'urbanisme doivent définir spatialement Je(s) périmètre(s) de centralité(s) 
identifiés dans le cadre du SCOT, en les délimitant à la parcelle. Les centralités peuvent inclure des secteurs de centre-bourg 
mois aussi de village ou de quartiers, sur la base des caractéristiques constatées et conformément à la définition de la 
centralité ci-dessus. ,, 

o Le projet de PLU identifie un secteur pour l'accueil d'un projet d'implantation d'instal lations photovoltaïques, t lassé NPV, 

situé dans un réservoir de biodiversité composant la trame verte et bleue du SCOT. Par ailleurs, ce secteur accueille une 

zone humide. Le SCOT interdit l'implantation d'installations photovoltaïques terrestres dans les espaces composant la 
trame vert e et bleue et prescrit la protection des zones humides. 
Extraits du proiet de SCOT arrêté : 

« Les installations photovoltaïques et éoliennes terrestres sont interdites dans les espaces composant la trame verte et bleue 

du SCOT {les réservoirs de biodiversité, les espaces de perméabilité, la trame aquatique et humide). " 

<c Tout projet pouvant potentiellement impacter les zones humides identifiées dans la Trame Verte et Bleue du SCOT ou 

précisées à l'échelle locale, doit faire l'objet d'une démarche Eviter-Réduire-Compenser, conformément aux dispositions et 
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règles des SAGE en vigueur. Ces milieux doivent ainsi être préservés de tout aménagement dégradant leur intégrité 

physique, leur fonctionnement hydraulique naturel, la biodiversité spécifique des zones humides et leur connexion 

transversale avec les cours d'eau. " 

ARTICLE 2: décident d'émettre, par ailleurs, les observations suivantes: 

A>ce Développement résidentiel 

Points à souligner : 

Le projet de PLU respecte : 
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o Les objectifs de production de logements fixés dans le SCOT par secteur 

o Les objectifs de production de logements en renouvellement urbain sans consommation foncière par secteur 

o Les objectifs de production de logements abordables et de logements adaptés 

Axe Centra lités, commerces et logistique 

Points à souligner : 

Le projet de PLU respecte les objectifs visant à : 
o Privilégier le principe de multifonctionnalité au sein de la centra lité 

o Encadrer le développement des activités commerciales des show-rooms et des points de vente de producteurs 

agricoles situés hors des localisations préférentielles du commerce 

Axe Emplois et espaces économiques 

Points à souligner : 

Le projet de PLU respecte les objecti fs visant à : 
o Donner la priori té au développement des fonctions économiques dans les centralités et les secteurs urbains mixtes. 

o Limiter les parcs d'activités le long des 2 X 2 voies 

o Assurer la sobriété des parcs économiques 

o Garantir des qualités paysagères et environnementales renforcées dans les zones d'activités économiques 

Point de vigilance : 
o L'objectif d'améliorer la desserte de la zone d'activités par les modes doux pour réduire la dépendance aux véhicules 

motorisés et favoriser la centra lité. 

Axe Offre de mobilités et infrastructures 

Points à souligner : 

Le projet de PLU respecte les objectifs : 
o en faveur des déplacements par mobil ités actives 

o en matière de stationnement 

Point de vigilance : 

- voir axe Emplois et espaces économiques 

Axe Offres d'éq uipements et de tourisme 

Points à souligner : 

Le projet de PLU respecte: 
l'objectif de développer des itinéraires touristiques basés sur les modes actifs 

o l'objectif de diversification de l'hébergement touristique 

Page 3 sur 5 



Axe Agriculture 

Points à souligner : 

Le projet de PLU respecte : 
les objectifs de préservation de l'espace agricole 

les objectifs de maîtrise des conflits d'usage dans les écarts 

les objectifs de valorisation des zones de contact avec les espaces urbains 
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les objectifs de concentration des constructions et aménagements agricoles autour du siège d'exploitation 

les objectifs de limitation du nombre de logements sur les exploitations agricoles aux besoins de présence 

les objecti fs d'intégration des points de vente de producteurs agricoles dans une logique commerciale 

Axe Energies renouvelables 

Point à souligner : 

Le projet de PLU respecte l'objectif de favoriser le développement des énergies renouvelables dans la mesure où il 

_n'interdit pas l'implantation des installations dans les espaces déjà artificialisés, et particulièrement en toiture (installations 
photovoltaïques) 

Axe Patrimoines naturels 

Points à souligner : 

Le projet de PLU respecte les objectifs : 
En matière de traduction de la trame verte et bleue dans les documents d'urbanisme et les projets 
d'aménagement 

En matière de préservation des de secteurs de perméabilité écologique et têtes de bassins versants 
En matière de protection des espaces bocagers 

En matière de protection des espaces boisés 

En matière de protection des cours d'eau 

En matière de protection des zones humides 

En matière de renforcement de la trame noire 

En matière de préservation des fonctionnali tés écologiques des lisières urbaines 

En matière de préservation de la richesse et les identités paysagères. 

Points de vigilance : 

En matière de préservation des continuités écologiques sous-pression : le projet de PLU identifie des projets en 

extension sur des secteurs identifiés comme des continuités écologiques sous-pression par la TVB du SCOT: le 

projet d'ext~nsion 1 AUY (parc d'activités'), le projet d'extension 2 AUB (dédié à l'habitat) et le projet d'extension 1 

AUE (dédié aux équipements). Le projet de SCOT demande de préserver ces espaces et d'effacer les points de 

rupture. Ces secteurs constituent des secteurs préférentiels de renaturation d'espaces artificialisés. 

En matière de préservation des réservoi rs de biodiversité : voir l'observation concernant le projet d'installations 
photovoltaïques 

Axe Ressource en eau 

Points à souligner : 

- Le projet de PLU respecte les objectifs en matière de : 

o Contribution à l'atteinte en matière de qualité des masses d'eau 

o Respect des capacités épuratoires 

o Mise en place d'une gestion des eaux pluviales à la parcelle, en l'imposant sur le tout le territoire pour toute nouvel le 

construction et tout nouvel aménagement, et pour toute extension. 
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Point de vigilance : 

Le PLU n'estime pas le besoin en eau potable générés par le développement résidentiel, économique et touristique projeté. 

Le projet de SCOT demande que ces besoins soient identifiés afin de vérifier à terme (études HMUC en cours) que les 
prélèvements futurs soient compatibles avec la ressource disponible. 

Erreurs matérielles/rédactionnelles : 

Sur la carte TVB, un secteur d'OAP est identifié qui n'a pas été retenu dans le projet de PLU. 

ARTICLE 3: autorisent le Président à notifier cette délibération à Monsieur le Maire de Pommeret, au nom du Syndicat Mixte de la 
Baie de Saint-Brieuc en sa qualité de personne publique associée (article L153-16 du Code de l'Urbanisme). 
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€ é en séance par les membres présents. 
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Affaire suivie par : SERVICE URBANISME  

VOS RÉF. Mail reçu le 05/08/2024 

NOS RÉF. U2024-000327 

INTERLOCUTEUR Anthony THOREAU Tel : 06 59 81 17 61 

MAIL PECA-URBA@grtgaz.com 

OBJET Avis sur le projet de PLU ARRETE du territoire de POMMERET 

 

Angoulême, le 13/08/2024 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Nous accusons réception de votre courrier en date du 05/08/2024 relatif à la révision du PLU de POMMERET. 

 

Le territoire de cette commune est impacté par des ouvrages de transport de gaz naturel haute pression 

appartenant à GRTgaz.  

 

Le transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisation est indispensable à 

l’approvisionnement énergétique de notre pays et à son développement économique. Il est reconnu comme le 

mode de transport le plus sûr et de moindre impact pour l’environnement. Il nécessite toutefois des précautions 

particulières en matière d’urbanisme afin de limiter l’exposition des riverains aux risques résiduels occasionnés 

par les canalisations. 

 

Au travers des textes réglementaires, des dispositions visant à garantir l’exploitation et la sécurité des ouvrages 

de transport de gaz naturel et à maitriser l’urbanisation à proximité de ces mêmes ouvrages existent et doivent 

être pris en compte dans les réflexions et documents d’urbanisme. 

 

En effet, c'est à l'occasion de l'évolution des documents d'urbanisme, que doivent être intégrés les éléments 

relatifs à nos ouvrages de manière à concilier les enjeux de densification urbaine et de sécurité pour les 

personnes et les biens (articles L.101-2, L.151-43 et L.152-7 du Code de l’Urbanisme).  

 

Cette intégration doit intervenir à plusieurs niveaux dans le PLU. 

 

A la lecture des documents transmis, la réglementation associée à la présence des ouvrages de transport de gaz 

naturel est partiellement prise en compte dans le PLU.  

 

Toutefois, nous avons quelques remarques dont vous voudrez bien tenir compte.  
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✓ Rapport de Présentation : 

• Page 144 du ‘1.1_PLU POMMERET_DIAGNOSTIC_EIE’ : 

o Il est bien indiqué dans les risques et nuisances que la commune est impactée par le 

risque de transport de matières dangereuses dont des canalisations de transport de 

gaz naturel.  

 

• Page 18 du ‘1.2_PLU POMMERET_JUSTIFICATION DES CHOIX’ : 

o La prise en compte des risques et nuisances est identifiés et prise en compte dans le 

choix de développement du territoire. 

• Page 46 du ‘1.2_PLU POMMERET_JUSTIFICATION DES CHOIX’ : 

o Il est fait mention de nos dispositions relatives à notre présence à prendre en compte 

dans les dispositions applicables à l’ensemble des zones du PLU. 

• Page 12 du ‘1.3_PLU POMMERET_EVALUATION_ENVIRONNEMENTALE’ : 

o Dans les enjeux environnementaux vous faites mention de la présence d’une marge de 

recul applicables par rapport à nos ouvrages. 

• Page 79 du ‘1.3_PLU POMMERET_EVALUATION_ENVIRONNEMENTALE’ : 

o Dans les risques majeurs de développement démographique sur votre territoire, nos 

canalisations de gaz sont prises en compte afin d’identifier les zones d’aménagement. 

 

• Toutefois, il n’est pas fait mention de la liste des ouvrages GRTgaz et de leurs Servitudes 

d’Utilité Publique (SUP) : 

o SUP d’implantation et de passage I3 

o SUP relatives à la maîtrise de l’urbanisation I1. 

 

Vous retrouverez ces éléments dans la fiche de présentation, dans les fiches d’information sur les SUP 

d’implantation et de passage (I3) et SUP relatives à la maîtrise de l’urbanisation (I1). 

 

✓ PADD :  

• Il serait utile de rappeler de veiller à ne pas développer de programmes d’habitat, d’espaces ou 

équipements publics à proximité des ouvrages de transport de gaz naturel haute pression. 

• Page 82 du ‘1.2_PLU POMMERET_JUSTIFICATION DES CHOIX’ et Page 9 du ‘2_PLU 

POMMERET_PADD_15092023’ : 

o Pour la mise en œuvre du PADD, il est bien indiqué de respecter les servitudes d’utilité 

publiques et la réglementation associée. 

 

✓ Règlement :  

• Page 13 du ‘4.2_PLU POMMERET_reglement écrit_Varret’ : 

o Vous faites mention des servitudes d’utilité publiques à prendre n compte pour la 

vérification de la conformité d’un projet. 

• Page 19 du ‘4.2_PLU POMMERET_reglement écrit_Varret’ : 

o Il est bien indiqué que dans chaque zone traversée par un ouvrage GRTgaz, il est 

nécessaire que soient autorisés à la construction les équipements d'intérêt collectif et 

de service public. 

o L’obligation d’informer GRTgaz de toute demande de permis de construire, de certificat 

d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans 

l’une des zones précitées de nos ouvrages (Art. R. 555-30-1. – I issu du code de 

l’environnement, créé par le décret n° 2017-1557 du 10 novembre 2017). 

Vous pouvez aussi faire mention :  

• Les interdictions et règles d’implantation associées à la servitude d’implantation et de passage 

I3 des canalisations (zone non aedificandi et non sylvandi). 

• Les interdictions et règles d’implantations associées aux servitudes d’utilité publique relatives à 

la maitrise de l’urbanisation I1 et de détailler les modalités de l’analyse de compatibilité. 

• La règlementation anti-endommagement en rappelant le site internet du Guichet Unique des 

réseaux pour les Déclarations de Travaux (DT) et Déclaration d’Intention de Commencement de 

Travaux (DICT).  
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Pour plus de détails concernant ces éléments, merci de vous référer aux fiches jointes. 

 

Plus particulièrement, pour permettre une bonne exploitation du réseau GRTgaz, il est souhaitable de 

faire apparaître, en tête du règlement des zones du PLU, la mention suivante : 

« Sont admis, dans l’ensemble des zones définies ci-après sauf mention contraire, les canalisations 

(conduites enterrées et installations annexes) de transport de gaz ou assimilé y compris les ouvrages 

techniques nécessaires à leur fonctionnement et leur bornage, ainsi que les affouillements et 

exhaussements inhérents à leur construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de 

la sécurité. » 

 

Comme l’indique la Note Technique du 7 janvier 2016 du Ministère de l’écologie, du développement 

durable et de l’énergie « il relève de la seule responsabilité des maires ou collectivités en charge de 

l’élaboration des documents d’urbanisme de fixer, le cas échéant, des contraintes d’urbanisme pour 

d’autres catégories de constructions que les ERP et IGH ». 

 

Il appartient à l’autorité délivrant l’autorisation, en lien avec le pétitionnaire et le service instructeur, 

d’établir si un projet justifie des restrictions de construction ou d’installation aux regards du risque, en 

application de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme. 

 

 

✓ Document graphique du règlement – Plan de zonage :  

• Les zones d’effets relatives à la maîtrise de l’urbanisation de tous les ouvrages GRTgaz (SUP1, 

qui englobe la SUP d’implantation et de passage) doivent apparaître dans les documents 

graphiques du règlement des zones, en application de l’article R.151-34 du code de 

l’urbanisme.  

Les risques technologiques induits par la présence d’un ouvrage de transport de gaz sont à 

prendre en compte notamment pour la construction et l’ouverture d’ERP de plus de 100 

personnes et d’IGH.  

 

 

✓ Changement de destination des zones :  

• Les changements de destination devront être conformes aux spécifications des canalisations et 

installations annexes de transport de gaz et de leurs SUP.  

• Il convient d’éviter la création de zone urbaine (U) ou zone à urbaniser (AU) dans les SUP des 

ouvrages GRTgaz et la densification des zones déjà ouvertes à l’urbanisation. 

 

 

✓ Orientations d’Aménagement et de Programmation :  

• L’attention doit être attirée sur les risques potentiels que présentent les ouvrages et inciter à la 

vigilance en matière de maîtrise de l’urbanisation dans les zones d’effets. Les projets de 

rénovation, de développement urbain et autres orientations d’aménagements doivent être 

cohérents avec cette préoccupation et si possible privilégier des zones non impactées par nos 

ouvrages.  

• Au des éléments transmis, aucune AOP n’est impactée par nos ouvrages 

 

 

✓ Emplacements réservés :  

• Les emplacements réservés devront être validés techniquement au regard des spécifications 

des canalisations de transport de gaz concernées et de leurs deux types de SUP. 

• Mail envoyé le 14/08/2024 – Aucune mention d’emplacements réservées trouvé dans les 

documents fournis. 
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✓ Espaces Boisées Classés, haies, éléments végétaux particuliers : 

• Nous avons pu constater la présence d’Espace Boisé Classé, haies ou éléments végétaux 

protégés dans l’ensemble de nos canalisations, nous vous rappelons que cela n’est pas 

compatible avec la bande de servitude d’implantation de nos ouvrages. 

 

Pour mémoire, cette bande de servitude est une bande de libre passage.  

Cette bande est non-aedificandi et non-sylvandi. Dans cette bande, les constructions, la modification du 

profil du terrain, les plantations d’arbres ou arbustes potentiellement de plus de 2,7 mètres de hauteur et 

toutes pratiques culturales dépassant plus de 0,6 mètres de profondeur sont interdites. 

 

 

✓ Plan des Servitudes d’Utilité Publique :  

• La représentation des Servitudes d’Utilité Publique de tous les ouvrages doit être matérialisée 

sur le plan : 

o Servitude d’implantation et de passage I3 

o SUP 1 pour intégrer les SUP relatives à la maîtrise de l’urbanisation I1. 

 

 

Notes : Mail envoyé le 14/08/2024 pour des demandes complémentaires : 

 

• Dans le dossier ‘5_ANNEXES / 5.1_SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE’ la liste et plan des 

servitudes d’utilités publiques ne sont pas présent. 

• Le délai de réponse réglementaire d’un mois arrivant à échéance, nous vous transmettons ce 

courrier sans retour de la mairie à notre et mail et par conséquent sans analyse des documents 

précités. 

 

 

✓ Liste des Servitudes d’Utilité Publique :  

 

• Le détail de la servitude I3 (SUP d’implantation et de passage) doit être rappelé en précisant la 

largeur de la zone non-aedificandi et non-sylvandi de la/des canalisations. 

• Les distances de la servitude I1 (SUP relatives à la maîtrise de l’urbanisation) doivent être 

ajoutées sur la liste des SUP en plus de la SUP d’implantation et de passage pour tenir compte 

de l’arrêté préfectoral. 

 

 

✓ Obtention des Servitudes d’Utilité Publique :  

 

• Concernant les SUP d’implantation et de passage (I3), une convention de mise à disposition des 

données est nécessaire, pour cela veuillez contacter l’adresse électronique suivante :    

blg-grt-do-cdi-am@grtgaz.com 

• Concernant les SUP relatives à la maîtrise de l'urbanisation (I1), veuillez-vous rapprocher de 

votre DREAL (DREAL Bretagne) qui est détentrice des données. 

 

 

 

L’adresse du service responsable des servitudes et des travaux est la suivante : 

GRTgaz - DO – PECA 

Equipe Maitrise des Risques Industriels - Atlantique 

35, Rue de la Brigade Rac - ZI Rabion 

16023 Angoulême Cedex 

PECA-URBA@grtgaz.com 

 

  

mailto:blg-grt-do-cdi-am@grtgaz.com
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Aussi, nous vous prions de bien vouloir trouver sous ce pli des renseignements caractérisant nos ouvrages et 

précisant les dispositions qui s'y rattachent : 

• Une fiche de présentation des ouvrages impactant le territoire et les coordonnées de GRTgaz ; 

• Une fiche d’information sur les servitudes d’utilité publique d’implantation et de passage (I3) ; 

• Une fiche d’information sur les servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation (I1) ; 

• Une fiche de rappel de la réglementation anti-endommagement. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout complément que vous jugeriez utile et vous prions d'agréer, 

Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

Le Responsable du Département Maitrise des Risques Industriels 

                                                      Vincent BAZAINE 

 

 

 

 

 

 

 

P.J. : 4 fiches 

 

Copie :  

- Mairie de Pommeret  

- accueil@mairiepommeret.fr  

mailto:accueil@mairiepommeret.fr
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FICHE DE PRESENTATION DES OUVRAGES DE GRTGAZ  

IMPACTANT LE TERRITOIRE 

 

Le territoire de la commune de Pommeret est impacté par plusieurs ouvrages de transport de gaz naturel haute 

pression, exploités par la société GRTgaz, dont les caractéristiques sont explicitées dans le tableau ci-dessous. 

Il s’agit de canalisations. 

 

I. COORDONNEES de GRTgaz 

Pour toute information ou demande relative à ces ouvrages ou pour l’application des différentes servitudes 

d’utilité publique associées, il sera nécessaire de se rapprocher du service : 

GRTgaz - DO – PECA 

Equipe Maitrise des Risques Industriels - Atlantique 

35, Rue de la Brigade Rac - ZI Rabion 

16023 Angoulême Cedex 

PECA-URBA@grtgaz.com 

 En cas d’urgence ou d’incident sur nos ouvrages, un Numéro VERT est disponible 24h/24 :  

0800 02 29 81 
II. CANALISATIONS 

Canalisations traversant le territoire 

Ces ouvrages impactent le territoire à la fois pour les servitudes d’utilité publique d’implantation et de passage 

(voir fiche d’information sur les servitudes d’utilité publique d’implantation et de passage I3) et pour les servitudes 

d’utilité publique d’effets (voir fiche d’information sur les servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de 

l’urbanisation I1). 

 

Nom Canalisations DN (-) PMS (bar) 

DN80-1985-BRT QUESSOY CI 80 67.7 

DN200-1978-1979-CAULNES_PLOUFRAGAN PONT NOIR 200 67.7 

DN300-2003-MESLIN_PLOUFRAGAN ZOOPOLE 300 67.7 

DN : Diamètre nominal (sans unité) ; PMS : Pression Maximale en Service 
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FICHE D’INFORMATION SUR LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

D’IMPLANTATION ET DE PASSAGE 

SERVITUDE I3 

 

Les ouvrages indiqués dans la fiche de présentation ont été déclarés d’utilité publique. 

Des conventions de servitudes amiables sont signées à la pose des canalisations avec les propriétaires des 

parcelles traversées. 

Dans le cas général, est associée aux canalisations, une bande de servitude, libre passage (non constructible et 

non plantable) dont la largeur de part et d’autre est précisée dans le tableau ci-dessous :  

Canalisations 
Servitude 

Globale (m) 

DN80-1985-BRT QUESSOY CI 5 

DN200-1978-1979-CAULNES_PLOUFRAGAN PONT NOIR 6 

DN300-2003-MESLIN_PLOUFRAGAN ZOOPOLE 8 

 

 

Dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et non sylvandi) aussi appelée « bande étroite » ou « bande 

de servitudes fortes », GRTgaz est autorisé à enfouir dans le sol les canalisations avec les accessoires 

techniques nécessaires à leur exploitation ou leur protection, à construire en limite de parcelle cadastrale les 

bornes de délimitation et les ouvrages de moins d'un mètre carré de surface nécessaires à leur fonctionnement 

et à procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages, essartages et élagages des arbres et 

arbustes nécessités pour l'exécution des travaux de pose, de surveillance et de maintenance des canalisations 

et de leurs accessoires. 

 

Dans cette bande, les constructions, la modification du profil du terrain, les plantations d’arbres ou arbustes 

potentiellement de plus de 2,7 mètres de hauteur et toutes pratiques culturales dépassant plus de 0,6 mètre de 

profondeur sont interdites. De même, la pose de branchements en parallèle nos canalisations dans la bande de 

servitude est interdite. 

 

Dans une bande appelée également « bande large » ou « bande de servitudes faibles », dans laquelle est 

incluse la bande étroite, GRTgaz est autorisé à accéder en tout temps au dit terrain notamment pour l'exécution 

des travaux nécessaires à la construction, l'exploitation, la maintenance et l'amélioration continue de la sécurité 

des canalisations. Cette bande peut aller jusqu’à 40 mètres. 
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Prise en compte dans les documents d’urbanisme et dans les orientations de développement 

En application des articles L.151-43 et L.152-7 ainsi que l’article R.151-51 du Code de l’Urbanisme, ces 

servitudes d'utilité publique doivent être mentionnées sur la liste des servitudes des documents d’urbanisme et 

des éléments graphiques associés.  

 

Nous rappelons également que : 

• pour les secteurs du PLU relatifs aux Espaces Boisés Classés (existants ou à venir), il est impératif d’exclure 

de ceux-ci la bande de servitudes fortes. 

• selon le Décret n°67-886 du 07/10/1967 et la jurisprudence : "…il est à noter que même lorsqu'elles résultent 
de conventions amiables, sur tout ou partie de leur tracé, les servitudes sont considérées comme étant 
d'utilité publique si la canalisation a été déclarée d'intérêt général ou d'utilité publique…Elles doivent donc 
systématiquement être annexées aux PLU, sans qu'il soit nécessaire de recourir aux formalités légales 
d'institution des servitudes." 

 
 

L’adresse du service gestionnaire de cette servitude est la suivante : 

GRTgaz - DO – PECA 

Equipe Maitrise des Risques Industriels - Atlantique 

35, Rue de la Brigade Rac - ZI Rabion 

16023 Angoulême Cedex 

PECA-URBA@grtgaz.com 
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FICHE D’INFORMATION SUR LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

RELATIVES A LA MAITRISE DE L’URBANISATION 

SERVITUDE I1 

 

En application du Code de l’Environnement, chapitre V du Titre V et du Livre V, un arrêté préfectoral instaure 

des servitudes d’utilité publique (SUP) prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 

transport de gaz naturel. 

Le Gestionnaire de cette servitude est la DREAL Bretagne. 

 

Les servitudes portent sur les terrains situés à proximité des canalisations jusqu’aux distances figurant dans le 

tableau suivant : 

Nom Canalisation DN (-) 
PMS 

(bar) 

Zone 

SUP 1 

(m) 

Zone 

SUP 2 

(m) 

Zone 

SUP 3 

(m) 

DN80-1985-BRT QUESSOY CI 80 67.7 15 5 5 

DN200-1978-1979-CAULNES_PLOUFRAGAN PONT NOIR 200 67.7 55 5 5 

DN300-2003-MESLIN_PLOUFRAGAN ZOOPOLE 300 67.7 95 5 5 

DN : Diamètre nominal (sans unité) ; PMS : Pression Maximale en Service 

 

En application des dispositions de l’article R.555-30 du code de l’environnement, les règles de servitude sont 

les suivantes : 

SUP 1 : La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes et/ou à un immeuble de grande hauteur, est subordonnée à la fourniture d’une 
analyse de compatibilité. 

Ainsi, cette analyse de compatibilité, mentionnée à l'article R. 431-16 du code de l'urbanisme, doit faire état de 
la compatibilité du projet de construction ou d’extension de l’ERP ou de l’IGH concerné, avec l’étude de dangers 
fournie par le gestionnaire de la canalisation (CERFA N° 15016*01 : Formulaire de demande des éléments utiles 
de l’étude de dangers d’une canalisation de transport en vue d’analyser la compatibilité d’un projet 
d’établissement recevant du public (ERP) ou d’un projet d’immeuble de grande hauteur (IGH) avec cette 
canalisation). 

La procédure d’analyse de la compatibilité de la construction ou de l’extension de l’ERP ou de l’IGH avec la 
canalisation est conduite en amont du dépôt de la demande du permis de construire. Il appartient en effet au 
demandeur d’obtenir les avis requis au titre de cette procédure. L’analyse de compatibilité jointe à la demande 
de permis de construire doit ainsi être accompagnée de l’avis favorable du transporteur. Cet avis peut être 
favorable sous réserve de réalisation de mesures de protection de la canalisation à la charge du pétitionnaire. 

En cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au 

III de l’article R555-31 du code de l’environnement sera requis. 

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 

modifié. 

L’article R.555-31 du code de l’environnement précise que : « Lorsque l’analyse de compatibilité prévoit des 

mesures particulières de protection de la canalisation, le maire ne peut autoriser l’ouverture de l’établissement 

recevant du public ou l’occupation de l’immeuble de grande hauteur qu’après réception d’un certificat de 

vérification de leur mise en place effective fourni par le transporteur concerné ». 
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SUP 2 : Est interdite l’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 

personnes ou d’un immeuble de grande hauteur. 

SUP 3 : Est interdite l’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 

personnes ou d’un immeuble de grande hauteur. 

 

En application des dispositions de l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire doit informer 

GRTgaz de toute demande de permis de construire, de certificat d'urbanisme opérationnel ou de permis 

d'aménager concernant un projet situé dans la zone d’effet SUP1. 

GRTgaz conseille d’étendre cette pratique à tout projet de travaux relevant d’une simple déclaration préalable 

dès lors qu’il prévoit une extension de construction ou des terrassements en direction d’un ouvrage GRTgaz, 

afin de détecter une éventuelle incompatibilité avant l’envoi par le responsable de projet des DT-DICT 

imposées par le code de l’environnement (Livre V – Titre V – Chapitre IV). 

Il en va de même pour les autorisations de travaux, au titre des articles R.122-22 et R.123-22 du code de la 

construction et de l’habitation. 

 

Prise en compte dans les documents d’urbanisme et dans les orientations de développement 

En application des articles L.151-43 et L.152-7 ainsi que l’article R.151-51 du Code de l’Urbanisme, ces 

servitudes d'utilité publique doivent être mentionnées sur la liste des servitudes des documents d’urbanisme et 

des éléments graphiques associés. La servitude I1 (SUP 1) doit également apparaître dans les documents 

graphiques du règlement des zones U, AU, A et N en application de l’article R.151-34 du code de l’urbanisme. 

 

GRTgaz s’efforce de faire le maximum pour garantir la sécurité de ses ouvrages en choisissant des tracés limitant 

l’impact potentiel de la canalisation sur son environnement.  

GRTgaz ne souhaite donc pas, dans les servitudes d'utilité publique d’effets, donner un avis favorable à la 

réalisation de projets d’urbanisme, qu’il conviendra d’éloigner autant que possible des ouvrages ci-dessus visés. 

 

En complément de l’effet direct de ces servitudes d'utilité publique sur les ERP et IGH, il conviendra de veiller à 

toute évolution en matière d’urbanisme afin de limiter l’exposition des riverains aux risques résiduels occasionnés 

par les canalisations.  

En effet, l’article L.101-2 du code de l’urbanisme précise que « l'action des collectivités publiques en matière 

d'urbanisme vise à atteindre […] l’équilibre entre […] la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 

miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ». 

Aussi, l’attention doit être attirée sur les risques potentiels que présentent les ouvrages et inciter à la vigilance 

en matière de maîtrise de l’urbanisation dans ces zones. Les projets de rénovation, de développement urbain et 

autres orientations d’aménagements doivent être cohérents avec cette préoccupation et si possible privilégier 

des zones non impactées par nos ouvrages.  

Ainsi, il convient d’éviter la création de zones urbanisées et zones à urbaniser dans les SUP des ouvrages 

GRTgaz et la densification des zones déjà ouvertes à l’urbanisation. 

 

Cette préoccupation globale doit être intégrée dans la réflexion de l’évolution du territoire et retranscrite dans les 

documents d’urbanisme, notamment dans le rapport de présentation, le règlement et le PADD. 

 

 

Implantation d’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) à proximité 

de nos ouvrages 

Dans le cadre de l’instruction d’un permis de construire pour une ICPE, le Maître d’ouvrage de l’ICPE doit tenir 

compte, notamment dans l’Etude de Dangers, de l’existence des ouvrages de transport de gaz et prévoir toutes 

dispositions afin qu’un incident ou un accident au sein de l’ICPE n’ait pas d’impact sur les ouvrages GRTgaz.   
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FICHE DE RAPPEL DE LA REGLEMENTATION 

ANTI-ENDOMMAGEMENT 

 

Les collectivités territoriales sont un acteur clé de la prévention de l’endommagement des réseaux lors de travaux 

et peuvent être concernées à plusieurs titres, notamment : 

 

• exploitant de réseaux en propre ; 

 

• maître d’ouvrage lorsque vous avez des projets de travaux ; 

 

• exécutant de travaux lorsque vos services techniques entreprennent eux-mêmes la réalisation de 

travaux. 

 

 

Pour plus d’information sur cette réglementation, merci de consulter le site internet du guichet unique des 

réseaux :  

https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/ 

 

Il est également à noter que chaque mairie doit fournir un accès internet au guichet unique des réseaux, ou 

tenir à disposition de ses administrés qui n’auraient pas de connexion internet, une liste exhaustive et les 

coordonnées des exploitants d'ouvrages implantés sur son territoire (service offert par le guichet unique sur 

demande de la mairie).  

 

Plus particulièrement, le Code de l’Environnement – Livre V – Titre V – Chapitre IV impose à tout responsable 

d’un projet de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de consulter le Guichet Unique 

des réseaux (téléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) afin de prendre connaissance des noms et 

adresses des exploitants de réseaux présents à proximité de son projet, puis de leur adresser une Déclaration 

de projet de Travaux (DT). 

Les exécutants de travaux doivent également consulter le Guichet Unique des réseaux et adresser aux 

exploitants s’étant déclarés concernés par le projet une Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux 

(DICT). 

 

Conformément à l’article R.554-26 du Code de l’Environnement, lorsque le nom de GRTgaz est indiqué en 

réponse à la consultation du Guichet Unique des réseaux, les travaux ne peuvent être entrepris tant que 

GRTgaz n’a pas répondu à la DICT et repéré ses ouvrages lors d’un rendez-vous sur site. 

 

 

 

 

https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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Avis délibéré n°2024AB78 du 19 décembre 2024

Avis délibéré de la mission régionale d’autorité

environnementale de Bretagne

sur le projet de révision du plan local d'urbanisme

de Pommeret (22)

n° MRAe : 2024-011837



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne s’est réunie le 19 décembre 2024 à
Rennes. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur le projet de révision du plan local d'urbanisme de
Pommeret (22).

Étaient  présents  et  ont  délibéré  collégialement :  Françoise  Burel,  Alain  Even,  Isabelle  Griffe,  Jean-Pierre
Guellec, Laurence Hubert-Moy, Audrey Joly et Sylvie Pastol.

En  application  du  règlement  intérieur  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de
Bretagne adopté le 24 septembre 2020, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun
intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son
impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis.

*        *

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne a été
saisie par la commune de Pommeret pour avis de la MRAe, l’ensemble des pièces constitutives du dossier
ayant été reçu le 3 octobre 2024.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité
environnementale prévue à l’article  L.  104-6 du même code, il  en a été accusé réception. Selon l’article
R. 104-25 du même code, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  104-24  du  code de  l’urbanisme,  la  DREAL  de  Bretagne,
agissant  pour le  compte de la  MRAe,  a consulté l’agence régionale de santé (ARS),  qui  a  transmis une
contribution le 4 octobre 2024.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL Bretagne, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis
qui suit.

Pour chaque plan ou document soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale
désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition de la personne publique
responsable et du public.

Cet avis porte sur la qualité du rapport de présentation restituant l’évaluation environnementale et sur la
prise  en  compte  de  l’environnement  par  le  plan  ou  document.  Il  vise  à  permettre  d’améliorer  la
conception de celui-ci, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions
qui s’y rapportent. L’avis ne lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégré  au dossier soumis à la consultation du
public.
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Synthèse de l’avis

Pommeret  est  une  commune  rurale  du  département  des  Côtes  d’Armor,  membre  de  la  communauté
d’agglomération Lamballe Terre et Mer (LTM), située dans l’aire d’attraction de Saint-Brieuc . Son territoire se
structure autour du bourg historique, de deux hameaux et d’une zone d’activités d’intérêt communautaire
le  long de la  route  nationale  (RN)  12  qui  traverse  le  nord du territoire  communal,  d’est  en ouest.  La
population était de 2 121 habitants en 2021 selon l’Insee. Elle a augmenté de + 0,4 % par an en moyenne
entre 2015 et 2021.

Le territoire ne comporte pas d’espaces protégés ou inventoriés.  Il  est  caractérisé  par  la  rareté de ses
espaces naturels et la présence d’obstacles aux déplacements des espèces (voies routières et urbanisation
attenante, voie ferrée). L’atlas de la biodiversité de LTM  identifie plusieurs réservoirs de biodiversité, se
concentrant principalement sur les franges communales sud et ouest.

Le projet de révision de plan local d’urbanisme (PLU) porte sur 10 ans (2023-2033).  Il  tient compte des
projections de population et d’habitat entre 2017 et 2023. Il  se fonde sur l’hypothèse d’une croissance
démographique de + 0,8 % par an, soit l’accueil de 282 habitants supplémentaires entre 2017 et 2033. Pour
permettre ce développement, le dossier prévoit la production de 74 logements sur la période 2023-2033,
dont 41 % en extension. Six orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sectorielles encadrent
l’aménagement de ces secteurs et une OAP thématique prévoit des dispositions relatives à la « trame verte
et bleue ».

Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’autorité environnementale (Ae) sont la  limitation
de la consommation de sols et la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (dits ENAF), la
protection et la restauration de la biodiversité, et la qualité paysagère du territoire. Les enjeux de la
préservation  des  milieux  aquatiques  et  de  la  maîtrise  des  déplacements  méritent  d’être  également
traités.

Bien  que  les  surfaces  à  urbaniser  se  voient  fortement  réduites  par  rapport  au  PLU  en  vigueur,  la
consommation  des  sols  induite  par  le  projet,  estimée  à  5,8 ha,  s’avère  sous-estimée  au  regard  de
l’omission de près de 2 ha de parcelles agricoles.

En matière d’habitat,  la  consommation devrait  être limitée grâce aux choix effectués par la  commune.
Compte  tenu  de  l’écart  entre  la  tendance  démographique  actuelle  et  les  ambitions  communales,  l’Ae
souligne le choix de différer l’urbanisation du seul secteur « habitat » prévu en extension via un classement
en 2AU afin d’en évaluer ultérieurement la nécessité, et recommande le cas échéant de réinterroger les
principes d’aménagements affichés à ce stade. La justification des besoins pour la  zone d’activités (ZA)
économiques,  prérogative  de  l’intercommunalité,  mérite  également  d’être  développée,  en  précisant  le
potentiel de densification de l’existant afin de maximiser la sobriété foncière.

Enfin, les mesures d’évitement et de réduction des incidences sur les milieux naturels, la biodiversité et la
qualité des milieux aquatiques, devront être développées notamment compte-tenu d’un contexte naturel
présenté comme pauvre mais peu objectivé, et des enjeux et risques forts inhérents à la ressource en eau.

L’Ae recommande, afin d’améliorer à la fois le projet et son évaluation, de mettre à jour et de conforter
l’état initial de l’environnement (biodiversité, état des systèmes d’assainissement) pour permettre de :

• présenter  de  véritables  scénarios  d’aménagement et  d’expliquer  les  choix  retenus  au  regard
notamment des objectifs de protection de l’environnement et des besoins identifiés ;

• proposer  des  mesures  éviter  -  réduire  – compenser  (ERC) adéquates  et  incorporées  dans  des
documents prescriptifs (règlement, OAP).

L’ensemble des observations et recommandations de l’autorité environnementale est présenté dans l’avis
détaillé ci-après.
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Avis détaillé

1.  Contexte, présentation du territoire, du projet et des 
enjeux environnementaux associés

1.1.  Contexte et présentation du territoire
Ce paragraphe aborde le contexte territorial tel que l’Ae le perçoit, sans prise en compte du dossier présenté. Sauf mention contraire,
les chiffres présentés dans cette partie sont des données Insee 20211.

Située dans le  département  des  Côtes  d’Armor,  Pommeret  est  une commune rurale,  rétro-littorale,  de
13,4 km². Membre de la communauté d’agglomération de Lamballe terre et mer (LTM), elle est située dans
l’aire d’attraction de Saint-Brieuc, à moins de 15 km à l’ouest.

La commune est bien desservie par les infrastructures routières. Le nord du territoire est traversé par la
route  nationale  (RN)  12  permettant  de  relier  Rennes  à  Brest  via  Lamballe  et  Saint-Brieuc.  Une  zone
d’activités d’intérêt intercommunal s’est développée au sud de cet axe majeur. Le bourg de Pommeret est
traversé par la ligne ferroviaire reliant Brest, Rennes et Paris. La gare TER la plus proche est celle d’Yffiniac,
située à environ 2 km. La gare de Lamballe, desservie par le TGV, se situe à 10 km.

Avec 2 121 habitants en 2021, la population a connu une légère progression entre 2015 et 2021, le taux
d’évolution  démographique  moyen  annuel  s’établissant  à + 0,4 %,  en  baisse  par  rapport  à  la  période
précédente 2010-2015 (+ 1,5 %). Le taux d’évolution actuel est principalement lié au solde naturel.

En 2021, Pommeret comptait 930 logements, essentiellement constitués de maisons individuelles (97 %). La
part de logements vacants était de 4,1 % et celle des résidences secondaires de 3 %.

Entre 2011 et 2020, la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (dits «  ENAF ») sur la
commune  peut  être  estimée  entre  13,1 ha2,  selon  l’outil  régional3 utilisé  par  le  schéma  régional

1 Source Insee (https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-22246).
2 Dont 7,6 ha à destination habitat, 3,9 ha pour les activités économiques et 0,6 ha pour les équipements.
3 Mode d’occupation des sols (MOS) (https://superset.geobretagne.fr/superset/dashboard/visufoncier/?standalone=1).
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Figure 1 : Localisation de Pommeret au sein de LTM (source : GéoBretagne)

https://superset.geobretagne.fr/superset/dashboard/visufoncier/?standalone=1
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-22246


d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) de Bretagne 4, et 17,7 ha,
selon l’outil national5.

Selon le volet écologique du SRADDET, Pommeret se caractérise par une faible connexion entre milieux
naturels.  Au  plan  de  la  biodiversité  remarquable,  le  territoire  ne  dispose  d’aucun  espace  protégé  ou
inventorié. L’atlas de biodiversité intercommunale de LTM y recense tout de même plusieurs réservoirs de
biodiversité6 d’intérêt local,  notamment sur  les  franges communales  sud et  ouest.  Le  futur  schéma de
cohérence territoriale  (SCoT)  de Saint-Brieuc,  dans sa  version  arrêtée du 16 février  2024 7,  identifie de
nombreux  secteurs  à  préserver  ou  à  renforcer  dans  la  carte  relative  à  la  trame verte  et  bleue  (TVB)
présentée dans le document d’orientation et d’objectifs.

En  matière  de  gestion  de  l’eau,  le  territoire  est  concerné  par  les  dispositions  du  schéma  directeur
d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Loire-Bretagne  et  celles  du  schéma
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de la baie de Saint-Brieuc8. Le territoire est parcouru par
deux masses d’eau douce de surface9, en état écologique moyen ou bon, pour lesquelles le SDAGE fixe un
objectif de  « bon état » d’ici  2027.  Il se situe en amont de la baie de Saint-Brieuc, soumise à de fortes
pressions anthropiques10,  en particulier l’urbanisation,  ainsi  que les rejets  agricoles qui  conduisent à la
prolifération d’algues vertes en fond de baie.

Pour le traitement de ses eaux usées, la commune est équipée d’une station d’une capacité nominale de
3 500 équivalents-habitants (EH), sujette à des dysfonctionnements récurrents ces dernières années. Selon
le dossier, 356 installations d’assainissement non collectif étaient recensées sur le territoire en 2022, dont
105 représentent un risque sanitaire.

Pommeret présente les caractéristiques d’une commune résidentielle. En 2021, elle comptait 434 emplois
pour  1 034  actifs  résidents.  Les  principaux  secteurs  d’activité  correspondent  à  l’ensemble  commerce-
transports-services (43 %) et à l’industrie (30 %), ce qui peut s’expliquer notamment par la présence de la
zone d’activités intercommunale.

Les  déplacements  domicile-travail  sont  très  majoritairement  réalisés  en véhicules  motorisés  individuels
(95 %). Seulement 1,1 % des actifs utilisent un mode de mobilité actif11 et 1,1 % les transports en commun.
En période scolaire, la ligne 3 Breizhgo permet une desserte des communes limitrophes et des deux pôles
urbains majeurs de Saint-Brieuc et Lamballe mais le nombre de passages par jour est très restreint. Un
service intercommunal de transport à la demande permet également de rejoindre les gares de Lamballe et
de Plestan.

1.2.  Présentation du projet de révision du PLU
Ce paragraphe aborde le projet de la collectivité tel qu’il est présenté dans le dossier.

La commune de Pommeret dispose d’un PLU approuvé en 2010, elle en a prescrit la révision en 2019. Le
projet porte sur 10 ans (2023-2033). Il vise, au travers de son plan d’aménagement et de développement
durable (PADD), le développement « raisonné et équilibré » de l’habitat, des équipements et des activités
économiques.

L’hypothèse  de  croissance  démographique  choisie  est  ainsi  de  + 0,8 %  par  an  correspondant,  selon  le
dossier,  à  une augmentation de 282 habitants sur  la  période 2017-2033.  Le besoin théorique est  ainsi

4 Approuvé le 16 mars 2021, modifié le 17 avril 2024 – https://www.bretagne.bzh/actions/grands-projets/breizhcop/sraddet/
5 Mon diagnostic artificialisation (https://mondiagartif.beta.gouv.fr/project/94988/tableau-de-bord/synthesis).
6 Tout ou partie des espaces protégés et des espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité. Il s’agit d’espaces

dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur
cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement.

7 Avis   MRAe   n° 2024-011366 du 16 mai 202  4   (accès au SCoT arrêté).
8 Le SDAGE Loire Bretagne et le SAGE de Saint-Brieuc ont été approuvés respectivement le 18 mars 2022 et le 30 janvier 2014.
9 FRGR0039 – L'Evron et ses affluents depuis Plemy jusqu’à la confluence avec le Gouessant / FRGR0040 – L’Urne et ses affluents

depuis Saint-Carreuc jusqu’à la mer.
10 Pressions dues à la présence et à l’activité humaines.
11 Modes de déplacement faisant appel à l’énergie musculaire, tels que la marche et le vélo, ainsi que la trottinette, les rollers, etc.
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estimé à 150 logements supplémentaires,  dont 115 pour l’accueil  de la nouvelle population et 35 pour
atteindre le point mort12. Le dossier indique que 76 logements ont d’ores et déjà été produits sur la période
2017-2023. Le besoin est donc estimé à 74 logements pour la période 2023-2033.

Six orientations d’aménagement et de programmation (OAP13) sectorielles encadrent l’aménagement des
secteurs de projet (cf. figure ci-dessous) :

• quatre OAP n° 1 à 4 « habitat », dont trois en densification (trois secteurs de 0,3 ha chacun) et une
en extension urbaine,  sur une parcelle  d’1,7 ha  à urbaniser  à long terme (2AU),  permettant la
production totale de 38 logements ;

• une OAP n°5 « équipements », couvrant à la fois un secteur existant dédié aux équipements sportifs
et un secteur de projet dédié à la création d’un musée de la pomme ainsi qu’un verger, sur une
surface totale de 3,7 ha dont 1,2 ha en extension ;

• une OAP n°6 « activités économiques », dédiée à l’extension de la zone d’activités sur une surface
de 2,9 ha.

Le dossier présente un échéancier des OAP, de court terme (0-3 ans) pour les secteurs à vocation «  activités
économiques » ou « équipements »,  et  de moyen (3-5  ans) à  long terme (>  5 ans)  pour les  secteurs  à
vocation « habitat ». Le cumul des surfaces couvertes par ces OAP aboutit à 8,3 ha en extension et 0,9 ha en
densification.

Le projet prévoit ainsi la production de 40 logements en densification ou renouvellement urbain en prenant
en compte des taux différenciés de rétention foncière14 ainsi que 30 logements en extension urbaine (zone
2AU). En y ajoutant 4 bâtiments pouvant changer de destination, la production totale atteindrait ainsi 74
logements.

12 La notion de point mort, ici utilisée, mesure la production de logements qui permet de maintenir la population constante sur le
territoire, en répondant aux mutations structurelles de cette population (diminution de la taille des ménages) et du parc de
logements (variation du nombre de logements vacants ou de résidences secondaires par exemple).

13 Ensemble de dispositions réglementaires qui définissent les grands principes d’aménagement à l’échelle d’une commune. Elles
peuvent couvrir des secteurs communaux spécifiques (OAP sectorielles) ou porter sur des domaines variés tel que l’habitat, les
mobilités, la biodiversité (OAP thématiques). Elles définissent des actions nécessaires pour mettre en valeur l’environnement,
favoriser la mixité des fonctions et les modes de déplacements sécurisés, etc.

14 Conservation par les propriétaires de terrains potentiellement urbanisables, alors qu’ils pourraient être mis en vente .
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Figure 2 : Localisation des secteurs d’OAP (source : dossier)



Outre ces espaces en densification et en extension de l’urbanisation, le PLU délimite aussi un secteur de
taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL), localisé en zone naturelle (Npv), pour un projet de centrale
photovoltaïque au sol sur une surface de 0,65 ha.

Enfin, le PLU prévoit une OAP thématique « trame verte et bleue ».

1.3.  Enjeux environnementaux associés
Au  regard  des  effets  attendus  du  fait  de  la  mise  en  œuvre  du  plan  d’une  part,  et  des  sensibilités
environnementales  du  territoire  d’autre  part,  les  enjeux  environnementaux  de  la  révision  du  PLU  de
Pommeret identifiés comme prioritaires par l’autorité environnementale sont :

• la  limitation de la consommation de sols et la préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers, s’inscrivant au minimum dans l’objectif de « zéro artificialisation nette » fixé aux niveaux
national et régional15 ;

• la protection et la restauration de la biodiversité et de ses habitats ;
• la préservation du paysage, du patrimoine bâti et du cadre de vie.

Les enjeux de  préservation des milieux aquatiques et de maîtrise des déplacements méritent également
d’être traités.

2.  Qualité de l’évaluation environnementale

2.1.  Observations générales
Le rapport de présentation du PLU, de lecture accessible, est décliné en trois tomes : le tome 1 « diagnostic
territorial et état initial de l’environnement », le tome 2 « justification des choix » et le tome 3 « évaluation
environnementale ».

L’état  initial  se  réfère  souvent  à des  données ou à  des  documents  obsolètes.  Une mise  à  jour  s’avère
nécessaire pour une meilleure cohérence de la démarche mais également pour une bonne compréhension
du dossier. 

À titre d’exemples, le volet socio-démographique se base sur les données Insee 2012-2017 alors que des
données plus récentes sont disponibles ; le dossier mentionne le SDAGE 2016-2021 alors que le SDAGE
2022-2027 est en vigueur ; il se réfère au schéma régional de cohérence écologique (SRCE) et au schéma
régional climat air énergie (SRCAE), désormais intégrés au SRADDET.

La  consommation  des  sols  induite  par  le  projet  de  développement  apparaît  sous-estimée.  Aux  5,8  ha
prévisionnels affichés dans le dossier, il faut ajouter près de 2 ha de parcelles identifiées comme agricoles
au MOS 2021.

La carte de synthèse des enjeux environnementaux du territoire (cf. ci-dessous) s’apparente plutôt à un état
des lieux, elle mériterait d’être adaptée afin de mieux identifier les éléments à préserver de ceux à restaurer
ou à créer.

15 La loi « climat et résilience » du 22 août 2021 et le SRADDET modifié de Bretagne, approuvé le 16 mars 2021, modifié le
17 avril 2024,  fixent  un  objectif  de  « zéro  artificialisation  nette »  des  sols  à  horizon  2050  et  des  objectifs  de  réduction
intermédiaires.
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Quelques erreurs de forme doivent être rectifiées, comme la mention en page 120 du tome 2, du PADD de
La-Selle-en-Luitré ou encore le nombre minimum de logements des trois OAP en densification présenté en
page 22 dans les OAP.

2.2.  Diagnostic et état initial de l’environnement
Le diagnostic repositionne bien la commune dans un cadre supra-communal (CA de Lamballe terre et mer
et département des Côtes d’Armor).

De nombreux éléments présentés dans le diagnostic méritent d’être mis à jour notamment sur le volet
socio-démographique  (données  basées  sur  2012-2017).  D’autres  doivent  faire  l’objet  de  compléments
importants tels que les volets assainissement des eaux usées et déplacements.

Pour l’état initial de l’environnement, les thèmes attendus ont été traités de façon très générale, sans être
réellement approfondis (exemple : analyse des fonctionnalités des éléments constitutifs de la TVB afin de
mettre en place les mesures de protection adaptées et visualiser les corridors éventuels ou les secteurs à
renforcer).

La  dynamique  de  l’état  initial  doit  être  également  appréciée,  tout  particulièrement  sous  l’angle  de
l’évolution  démographique  attendue  compte-tenu  de  la  nature  du  projet :  l’hypothèse  de  croissance
démographique retenue, + 0,8 % par an, est supérieure aux tendances constatées, (+ 0,4 % par an entre
2015  et  2021)  et  n’est  pas  justifiée  par  une  analyse  socio-démographique  robuste  à  l'échelle  de
l'intercommunalité et de l'aire d'attraction de Saint Brieuc.

L’Ae recommande de mettre à jour le diagnostic et de compléter l’état initial de l’environnement.
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Figure 3 : Synthèse des enjeux environnementaux (source : dossier)



2.3.  Justification des choix, solutions de substitution
Le dossier évoque brièvement un scénario « fil d’eau » basé sur le maintien du taux de croissance annuel
moyen  (TCAM)  à  + 0,48 %  constaté  sur  la  période  2012-2017  mais  affiche  le  choix  d’un  scénario
« ambitieux » en retenant un TCAM à + 0,8 %.  Le chiffre retenu ne s’appuie pas sur une réelle  analyse
prospective. Il est justifié par la cohérence avec le plan local de l’habitat 2010-2015 (TCAM à + 0,8 % pour
LTM) et avec le futur SCoT du pays de Saint-Brieuc (TCAM à + 0,6 % pour LTM). Aucune autre projection
ayant conduit à l’élaboration d’un scénario alternatif n’est présentée, ce qui ne permet pas de comparer ni
de justifier que celui qui a été retenu est optimal au regard des incidences potentielles sur l’environnement.
À tout le moins, les projections démographiques du modèle Omphale 2018-205016 de l’Insee pourraient
constituer un scénario alternatif.

Pour le choix du secteur dédié à l’habitat en extension, le dossier expose que «  différents secteurs ont été
analysés et requestionnés au regard d’un faisceau de critères, en particulier les trois secteurs classés en
2AU » dans le PLU en vigueur. Il précise que l’un de ces secteurs a été écarté en raison de l’absence de
desserte par les réseaux et du nombre important de propriétaires, et que le choix final  s’est porté sur
l’extension sud en raison de la proximité du centre-bourg, des services et des équipements. Le dossier ne
présente pas les éventuels autres secteurs étudiés et ne détaille pas les critères évalués, ce qui ne permet
pas de comprendre les paramètres ayant été utilisés ni de s’assurer de la prise en compte effective des
enjeux environnementaux.

Le choix  du secteur dédié  au projet  photovoltaïque n’est  pas  justifié et  apparaît  inadapté au vu de la
présence de zones humides et de haies à préserver sur le site et ses abords. Des localisations alternatives
doivent être étudiées et analysées au regard des enjeux environnementaux.

Le besoin relatif aux activités économiques est insuffisamment justifié bien qu’il  corresponde au besoin
identifié dans le  SCoT du pays de Saint-Brieuc.  Les disponibilités résiduelles,  la  présence éventuelle de
friches à reconvertir et le potentiel de densification de la ZA méritent d’être explicités.

L’Ae recommande de :
• justifier le scénario démographique sur la base d’une étude socio-démographique actualisée dans

le contexte intercommunal et celui  de l’aire d’influence de  Saint Brieuc et,  le cas échéant,  de
l’adapter ;

• justifier,  de  façon  détaillée,  les  motifs  pour  lesquels  les  choix  des  secteurs  de  projet  ont  été
effectués,  en  comparaison  avec  les  solutions  de  substitution  raisonnables  possibles,  et
notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ;

• justifier les besoins relatifs aux activités économiques, clarifier le potentiel de densification au
sein de la ZA et, le cas échéant, reporter l’urbanisation du secteur en extension.

2.4.  Analyse des incidences et définition des mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation associées

Le dossier présente une analyse des incidences par pièces constitutives du PLU (PADD, règlements, OAP) et
une  analyse  spécifique sur  des  secteurs  identifiés  comme « revêtant  une  importance particulière  pour
l’environnement » (trame verte, trame bleue et patrimoine bâti).

Le dossier conclut que l’effet du projet de PLU est « globalement positif ». Cependant, les incidences sont
parfois sous-estimées ou leur évaluation n’est pas menée à terme.

C’est  le  cas du  secteur  de  taille  et  de  capacité  d’accueil  limités  (STECAL)  correspondant  à  un  projet
photovoltaïque couvrant une surface de 0,65 ha (cf. illustrations ci-après).

16 Omphale (outil méthodologique de projection d’habitants, d’actifs, de logements et d’élèves) est une application qui comprend
un  modèle  théorique  de  projection  de  la  population,  des  bases  de  données  démographiques,  des  techniques  d’analyse
démographique et des outils de construction de scénarios pour le futur.
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 Le dossier expose qu’il s’agit d’une ancienne décharge actuellement couverte par des prairies ou clairières
à couvert arbustif bordées de talus. Le secteur est bordé à l’ouest de haies identifiées comme éléments
constitutifs de la TVB et sa partie sud est couverte par une zone humide. Dans la mesure où un projet de
centrale risquerait de réduire les fonctionnalités des milieux (hydrologie de la zone humide, effet clôture à
proximité de milieux devant favoriser les déplacements de la faune), le choix de ce secteur apparaît d’ores
et déjà inadapté au regard des enjeux environnementaux.

Le  secteur  en  renouvellement  urbain  le  long  des  voies  ferrées,  couvert  par  une  OAP  illustre  aussi
l’insuffisance  de  l’évaluation  des  incidences : alors  que  la  gestion  des  nuisances  sonores  est  un  enjeu
identifié, le dossier conclut à l’absence d’incidences résiduelles sur cette thématique. Or cette ouverture à
l’urbanisation exposera,  de  fait,  une  nouvelle  population aux  nuisances  sonores.  Il  s’agira  au-delà  des
franges paysagères le long des voies ferrées de proposer des mesures de réduction des nuisances sonores.

L’Ae  recommande,  après  un  approfondissement  de  l’identification  des  continuités  écologiques  et  des
actions à leur apporter, de reprendre l’analyse des incidences et de compléter les mesures ERC, au regard
des enjeux identifiés.

2.5.  Dispositif de suivi
Le dispositif de suivi comprend de nombreux indicateurs quantitatifs (linéaires, surfaciques, etc.) relatifs aux
grandes thématiques du territoire.  De nombreux éléments  de  l’état  initial  doivent  être  complétés  ou
précisés (exemples :  densité-objectif  affichée  de  18  logements  par  ha,  nombre  de  logements  locatifs
sociaux, nombre de logements raccordés au réseau public  d’assainissement collectif,  surface des zones
humides protégées, etc.). Concernant la démographie, l’état « zéro » retenu est celui de la population 2021
alors  que l’hypothèse de croissance démographique retenue se  base sur  la  population 2017.  Ce choix
apparaît donc inadapté et justifie la nécessité d’une actualisation du diagnostic.

L’ajout d’indicateurs qualitatifs serait utile pour certaines thématiques comme la reconquête des milieux par
certaines espèces (faune et flore de cours d’eau par exemple) ou la qualité des haies bocagères dans le
cadre du renforcement de la trame verte et bleue. Il convient également de démontrer la pertinence des
critères choisis pour la détection d’incidences négatives. En outre, l’exploitation du dispositif de suivi
devra être précisée et complétée, notamment pour définir les mesures correctives qui seraient appliquées
au  PLU,  en  cas  d’incidences  négatives  sur  l’environnement  non  traitées  par  les  mesures  actuellement
retenues, ainsi que pour produire les bilans de mise en œuvre du PLU, requis selon les dispositions de
l’article L. 153-27 du code de l’urbanisme.

L’Ae recommande de revoir  le  dispositif  de suivi  en le  complétant  avec  des indicateurs  pertinents  et
permettant de lire les écarts aux objectifs retenus et de les corriger le cas échéant.
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Figure 5 : secteur Npv - photo aérienne
(source : Google Maps)

Figure 4 : secteur Npv - projet de centrale photovoltaïque)
(Source : dossier)



3.  Prise en compte de l’environnement par le projet

3.1.  Préservation des sols et des espaces naturels, agricoles et 
forestiers

3.1.1.  Habitat

En se basant sur l’hypothèse démographique de + 0,8 % à partir de 2017, le dossier estime le besoin à 150
logements en prenant en compte le point mort pour la période 2017-2033. En retirant les 76 logements
déjà produits entre 2017 et 2023, le besoin serait donc de 74 logements pour la période 2023-2033.

Dans le cadre de « l’identification des potentialités foncières » (page 41 et suivantes du tome 1) au sein de
l’enveloppe  urbaine17,  le  potentiel  de  production  est  estimé  à  40  logements  en  appliquant  des  taux
différenciés  de  rétention foncière.  Parmi  ces  40  logements,  8  seraient  produits au  sein  des  trois  OAP
sectorielles, 13 dans les « dents creuses »18, 17 dans les « parcelles densifiables »19 et 2 dans les « poches
aménageables »20.

De plus, le dossier retient un potentiel de quatre bâtiments en zones agricoles ou naturelles pouvant faire
l’objet d’un changement de destination vers du logement21.

Le parc communal de logements est composé de 88,4 % de logements de quatre pièces et plus alors que les
ménages composés d’une personne seule ou de couples sans enfant représentent 34 % des ménages en
2021. La commune affiche le souhait de diversifier l’offre de logements et de proposer une offre adaptée
aux personnes âgées. Les trois OAP « habitat » en densification affichent un type d’habitat intermédiaire
et/ou collectif avec une densité moyenne minimale fixée à 22 logements/ha. Bien qu’il respecte les objectifs
du SCoT, ce niveau de densité apparaît insuffisant pour permettre une réelle adaptation à la demande. Au
stade  des  projets,  les  réflexions  devront  être  approfondies  pour  définir  les  typologies  permettant  de
répondre au besoin identifié en petits logements. De plus, ces trois OAP devraient intégrer des objectifs de
production de logements locatifs sociaux (LLS) car seul le secteur classé en 2AU le prévoit, ne permettant
pas de garantir in fine la production de LLS sur la durée du PLU.

Le projet prévoit un seul secteur en extension du bourg, sur des parcelles agricoles couvrant une surface
totale d’1,7 ha. Deux phases sont programmées (25 logements pour la première et 6 pour la seconde). L’Ae
souligne l’intérêt d’une telle programmation foncière classant ce secteur en 2AU, permettant de disposer
d’une marge de manœuvre au vu du décalage entre le contexte démographique actuel et les ambitions
de la commune. Pour ouvrir ce secteur à l’urbanisation, une procédure de modification du PLU devra a
minima  être  engagée.  Il  sera  alors  attendu de  la  collectivité  qu’elle  justifie  cette ouverture  au  regard
notamment de la dynamique socio-démographique et des besoins effectifs en logement. Dans un objectif
de sobriété foncière, il s’agira également de revoir à la hausse la densité minimale, affichée dans l’OAP à
18 logements/ha,  sachant  que  le  projet  de  SCoT  fixe  d’ores  et  déjà  une  densité  minimale  à
22 logements/ha. Ceci permettrait d’atteindre l’objectif de production de 30 logements lors de la phase 1.
Ainsi maintenir une phase 2 ne semble pas pertinent d’autant plus que la parcelle concernée, d’une surface
de  0,3 ha  de  forme  longitudinale  et  bordée  de  haies  à  protéger,  présente  des  sensibilités
environnementales  fortes.  La  haie  classée  en  zone  N  pourrait  alors  assurer  une  transition  paysagère
qualitative avec l’espace agricole situé à l’est.

17 Étude menée au sein des enveloppes urbaines du bourg et des deux hameaux.
18 Espaces non construits entouré de parcelles bâties présentant une surface minimale de 200 m² et disposant de possibilités

d’accès depuis les voies et emprises publiques.
19 Parcelles déjà bâties dont la superficie totale (au minimum 350 m²) et l’emprise du bâti permettent une division parcellaire et

disposant de possibilités d’accès depuis les voies et emprises publiques.
20 Secteurs regroupant plusieurs dents creuses et/ou parcelles densifiables accolées et formant des surfaces minimales de 400 m²

libres de constructions.
21 Sur un total de 20 bâtiments identifiés.
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L’Ae  recommande,  compte  tenu  des  incidences  de  la  production  de  logements  sur  l’environnement,
d’approfondir la réflexion sur la densité, les formes urbaines et les typologies de logements envisagées au
sein  des  OAP  afin  de  répondre  aux  besoins  identifiés  et  de  prendre  en  compte  les  enjeux
environnementaux d’ores et déjà identifiables à ce stade.

3.1.2.  Activités et équipements

Le projet prévoit une consommation totale de 2,9 ha pour les activités économiques et 1,2 ha pour les
équipements (en y incluant la surface dédiée au futur verger).

Pour  les  activités,  le  projet  justifie  le  développement  par  l’identification  de  la  ZA  intercommunale  de
Pommeret en tant que  « parc d’activités structurant majeur » dans le projet de SCoT du pays de Saint-
Brieuc. Le futur PLU prévoit ainsi une extension de 2,9 ha sur une parcelle  agricole correspondant à la
surface allouée par le  SCoT pour la  période 2021-2031.  Le dossier précise que  la délimitation de cette
extension  a  été  réalisée  en  fonction  des  besoins  identifiés,  de  la  topographie  et  des  contraintes
environnementales mais n’apporte aucun détail, que ce soit sur la nature des besoins, sur le choix de la
localisation de l’extension ou encore sur la délimitation qui correspond exactement à celle de la parcelle
agricole.

De  plus,  le  projet  de  PLU  classe  en  UY22 un  autre  secteur  agricole  d’une  surface  d’environ  1,6 ha  (cf.
illustrations ci-dessous). Cette surface n’est pas comptabilisée dans l’estimation de la consommation d’ENAF
2021-2031 alors que les parcelles concernées sont considérées comme agricoles dans le MOS 2021.

En l’état, le dossier sous-estime la consommation d’espace engendrée par le projet de développement des
activités économiques et n’en justifie pas clairement le besoin.

22 Le secteur UY est destiné à accueillir les activités économiques incompatibles avec la proximité immédiate du centre-bourg.
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Figure 9 : secteur dédié aux activités économiques
(Source : Google maps)

Figure 8 : secteur dédié aux activités économiques
(Source : dossier)

Figure 6 : secteur OAP rue Gicquel
(Source : dossier)

Figure 7 : secteur OAP rue Gicquel
(source : Google Maps)



Concernant les équipements, le projet prévoit la construction d’un musée de la pomme et d’un verger
attenant en prolongement du secteur existant dédié aux équipements. Ce choix pertinent permet ainsi la
mutualisation des stationnements. La consommation d’ENAF induite est évaluée à 1,2 ha en y incluant la
surface couverte par le verger. Cette dernière mériterait d’être précisée dans le dossier.

L’Ae  recommande  de  clarifier  la  consommation  des  sols  induite  par  le  projet  pour  les  activités
économiques, de justifier ce besoin au niveau intercommunal (rapport de présentation), sa localisation et
la  délimitation  du  secteur  retenu  en  extension,  en  comparaison  avec  les  solutions  de  substitution
raisonnables possibles, et notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement.

3.1.3.  Projet de centrale photovoltaïque en zone naturelle

Le PLU délimite un secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) pour un projet de centrale
photovoltaïque au sol sur une surface de 0,65 ha. Comme évoqué au 2.4, le choix du secteur, non justifié
dans le dossier, apparaît inadapté au regard de la présence d’une zone humide et d’éléments constitutifs
de la TVB.

En résumé, selon le dossier, le projet de révision du PLU prévoit une consommation d’ENAF de 5,5 ha entre
2021 et 2031 et de 5,8 ha pour la durée de vie du PLU. Or celles-ci s’avèrent nettement sous-évaluées en
raison de la non-comptabilisation de près de 2 ha de parcelles agricoles dont environ 1,6 ha dédiées aux
activités économiques et 0,3 ha correspondant à l’OAP rue de la gare, côté pair.

Ainsi, la commune devra reprendre son estimation de la consommation des sols engendrée par son projet
de révision de PLU. Afin d’accentuer ses efforts de sobriété foncière, il s’agira de ne mobiliser que les
surfaces potentielles de développement de l’urbanisation nécessaires aux besoins justifiés, notamment
pour les activités économiques.

3.2.  Préservation de la biodiversité et des habitats naturels
Pommeret  se  caractérise  par  une  faible  connectivité  des  milieux  naturels.  Son  territoire,  à  dominante
agricole, dispose d’un réseau bocager résiduel. L’atlas de la biodiversité intercommunale de LTM recense
plusieurs réservoirs de biodiversité locaux, concentrés sur les franges communales sud et ouest.

L’état  initial conclut  à  la  nécessité  de  renforcer  le  réseau  des  haies  par  « d’importants  efforts  de
replantation » mais ne comprend pas d’analyse des fonctionnalités des milieux, base pourtant nécessaire
aux choix de protection et à la programmation de créations ou de renforcements afin d’améliorer les
continuités écologiques puisque le travail du ScoT sur ce thème place l’ensemble de la commune comme
insuffisamment « naturelle ». La faible perméabilité du territoire à la faune sauvage s’explique aussi par la
présence d’obstacles aux déplacements (voie ferrée, route à fort trafic, urbanisation linéaire le long des axes
de circulation générant un effet de cumul). L’OAP thématique TVB recense quelques éléments d’inventaire
comme les 123 km de haies bocagères, 127 ha de zones boisées et 70 arbres isolés en contexte agricole sur
le territoire communal23.

Ainsi, pour l’identification des éléments à protéger, le dossier précise que l’ensemble des espaces boisés
classés (EBC) inscrits au PLU de 2010 ont été repris en y retirant ceux pour lesquels il y avait une absence
effective de boisement ou la présence de servitudes d’utilité publique incompatibles avec leur gestion. La
surface des EBC atteint donc 35,5 ha. De la même façon, l’ensemble des éléments à protéger (haies ou talus,
arbres,  alignement  d’arbres  et  boisements  remarquables)  au  titre  de  l’article  L.151-23  du  code  de
l’urbanisme a été repris soit 5,5 ha de boisements et 90 km de haies. Le dossier évoque également que
l’identification des éléments à préserver s’est faite sur la base du travail effectué dans le cadre de l’atlas de
la biodiversité de LTM, mais  il  ne  détaille  pas la  méthodologie employée (cf.  figures  ci-dessous).  Cette
information permettrait de conforter les dispositions prises par le règlement graphique24.

23 Données issues de l’atlas intercommunal de la biodiversité de LTM.
24 Le règlement écrit impose un recul d’au moins 10 m par rapport aux EBC et éléments paysagers identifiés au titre de l’article

L. 151-23 du code de l’urbanisme ce qui est satisfaisant pour les arbres de stature modérée. Toute destruction d’EBC est interdite
et le règlement précise que « toute destruction d’un espace naturel, haies, boisements etc identifiés au règlement graphique
doit faire l’objet d’une compensation à 200 % par replantation sur le territoire communal. La compensation devra respecter a
minima la qualité fonctionnelle de l’élément détruit (fonctionnalités écologiques et/ou paysagères par exemple). ».
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Les zones humides identifiées par le SAGE de la baie de Saint-Brieuc ont été reportées dans les documents
graphiques et le règlement précise que « la destruction des zones humides effectives (telles que définies aux
articles L. 211-1 et R. 211-108 du code de l’environnement), quelle que soit leur superficie », est interdite.
Ainsi,  l’intégralité  des  zones  humides  est  protégée  même si  elles  n’ont  pas  fait  l’objet  d’un  report  au
règlement graphique. Pour compléter cette protection et en compatibilité avec le futur SCoT du pays de
Saint-Brieuc,  le  règlement  écrit  prévoit  un recul  minimal  de 10 m de part  et  d’autre des  « espaces  de
mobilité des cours d’eau identifiés au règlement graphique ». Il prévoit également une largeur minimale de
6 m de chaque côté des cours d’eau à partir du haut de berge pour l’entretien. L’application de valeurs fixes
aura  toutefois  un  effet  incertain  puisque  la  démarche  ne  repose  pas  sur  une  appréciation  du
fonctionnement des milieux concernés (hydrologie en particulier).

In fine,  les  OAP,  thématique et sectorielles,  et certains aspects  du règlement écrit  apparaissent  ainsi
comme infondées.

Au vu des documents produits,  il  convient de veiller à  ce que l’OAP « trame verte et  bleue » qui  sera
finalisée évite aussi les défauts du document produit, qui n’est pas suffisamment clair (règles de traitement
des franges et haies selon la nature d’un projet) ni prescriptif, et qu’il ne flèche pas de priorités 25. Le projet
ne  présente  aucune  mesure  concrète  permettant  de  renforcer  le  maillage  bocager  à  l’exception  des
« franges paysagères » à créer au sein des OAP sectorielles.

Enfin, le sujet de la trame noire26 n’est pas abordé à l’exception d’une recommandation relative à l’éclairage
dans l’OAP TVB. Il peut être utile de rappeler que cette expertise doit être conjuguée à celle de la trame
susceptible de constituer une source de nourriture pour les espèces nocturnes.

L’Ae recommande de :
• présenter une analyse du fonctionnement et des fonctionnalités des milieux naturels (dont les

haies) et des milieux humides et aquatiques, afin de déterminer les connexions à préserver ou à
réaliser  pour  une  suffisante  prise  en  compte  de  la  biodiversité  par  la  révision  du  document
d’urbanisme et de ses implications ;

• veiller à une meilleure articulation entre OAP et règlement dans une version actualisée.

25  Pour les haies, l’OAP « TVB » évoque des mesures à prévoir « dans le cadre de projets de plantations à l’échelle communale »
telles que le recours à des essences locales ou l’intégration d’une bande enherbée pour accompagner la strate basse de la haie.
Ces mesures sont favorables à la biodiversité mais, le dossier ne recensant aucun projet à ce titre, leur portée est sans effet.

26 L’exercice vise à prendre en compte les besoins de la faune sauvage nocturne (rapaces, chauves-souris…) et les perturbations
apportées  à  la  faune  diurne  (activité  anormalement  prolongée  par  un  excès  de  lumière),  afin  d’identifier  des  points
d’amélioration.
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Figure 6 : extrait de l’OAP TVB
(Source : dossier) Figure 7 : extrait du règlement graphique

(Source : dossier)



3.3.  Qualité paysagère

Pommeret appartient à l’entité paysagère du plateau de Saint-Brieuc. Le paysage communal, à dominante
agricole, est ponctué par des bosquets et des reliquats de haies bocagères. L’armature urbaine s’articule
autour du bourg historique, de deux hameaux et des écarts. Le territoire est marqué par deux grandes
coupures, spatiales et visuelles, liées à la présence d’infrastructures de transport : au nord, la RN 12, le long
de  laquelle  s’est  développée  la  zone  d’activités  économiques  et,  au  cœur  du  bourg,  la  voie  ferrée.
Pommeret  abrite  un  monument  historique,  le  manoir  de  Frêche  Clos,  et  62  éléments  de  « petit
patrimoine » sont inventoriés sur la base de leurs qualités paysagères ou patrimoniales. Pour préserver et
valoriser le paysage, l’évaluation indique s’appuyer principalement sur les éléments constitutifs de la trame
verte et bleue recensés sur le territoire (cours d’eau, zones humides, secteurs boisés, haies).

Globalement, les mesures prises pour la préservation du paysage n’apparaissent pas suffisantes, elles ne
permettent pas de répondre aux divers enjeux identifiés dans le diagnostic, ceux d’un territoire marqué par
les infrastructures de transport et pauvre en espaces naturels. Elles devraient plus largement encadrer ou
porter sur le traitement des franges urbaines, des entrées de ville et de la zone d’activités, l’intégration
paysagère des futures constructions, la préservation et le renforcement de la trame bocagère…

Il en va ainsi des mesures de réduction des incidences paysagères prévues au sein des OAP. Pour assurer
une  transition  de  qualité  avec  les  espaces  agricoles  et  naturels, la  largeur  minimale  de  ces  « franges
paysagères », fixée à 1 m, mérite d’être élargie.

Enfin, la démonstration de la prise en compte de l’harmonie paysagère autour de la zone d’activités reste
insuffisante. Même si l’OAP sectorielle prévoit une « trame végétale » sur ses pourtours, en limite d’un
espace agricole ouvert et à proximité d’un secteur d’habitat, cette mesure mérite d’être précisée afin de
s’assurer de son efficacité pour limiter les incidences paysagères.

L’Ae  recommande  de  consolider  fortement  la  démarche  de  l’évaluation  des  incidences  du  nouveau
document d’urbanisme, de l’ambition des enjeux à la proposition de mesures ERC efficientes.

3.4.  Amélioration de la qualité des milieux aquatiques via la bonne 
gestion du « petit cycle de l’eau27 » et des eaux pluviales

L’intercommunalité LTM exerce les compétences « eau potable » et « assainissement des eaux usées et des
eaux pluviales ».

3.4.1.  Gestion des eaux pluviales

Pour tout projet, le règlement impose une gestion des eaux pluviales à la parcelle et  la mise en place d’un
système de récupération, de stockage et de réutilisation des eaux de pluie.

Dans les zones dédiées à l’habitat, il fixe soit des coefficients minimaux de non-imperméabilisation (30  % en
UA et 50 % en UC28), soit une part minimale de 50 % des espaces non bâtis en pleine terre (en UB et UH29).
Ces mesures, favorables à l’infiltration, mériteraient d’être appliquées à chaque secteur.

Dans les secteurs dédiés aux activités économiques (UY et 1AUY), le règlement impose un coefficient de
non-imperméabilisation minimal de 10 %. Ce coefficient, propice à la densité, ne favorise pas la gestion
intégrée des eaux pluviales. En complément de l’obligation de rendre perméable les circulations et aires de
stationnement, il serait pertinent d’imposer un taux minimal de maintien de la perméabilité des sols. 

27 Le « petit  cycle de l’eau » désigne le parcours  que l’eau emprunte du point de captage dans la rivière ou la nappe d’eau
souterraine jusqu’à son rejet dans le milieu naturel. Il comprend le circuit de l’eau potable et celui du traitement des eaux usées. 

28 Le secteur UA correspond au centre-historique du bourg et UB au secteur d’extension urbaine de densité moyenne en ordre
continu ou discontinu.

29 Le secteur UC correspond à une extension urbaine de densité faible en ordre continu ou discontinu et UH aux deux hameaux.
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3.4.2.  Gestion des eaux usées

Depuis plusieurs années,  la charge organique reçue par la station de traitement des eaux usées (STEU)
dépasse la capacité nominale (charge maximale atteignant 9 000 EH en 2022 pour une capacité nominale de
3 500 EH) et cette dernière est considérée comme non conforme. Une demande de requalification de la
capacité organique de la STEU à 4 500 EH a récemment été instruite par les services de la police de l’eau de
la DDTM 2230. Les surcharges constatées étaient notamment dues au non-respect de la convention d'un
industriel.  Des  travaux  ainsi  qu’un  transfert  d'une  partie  de  l'activité  sur  une  autre  commune  ont
récemment été réalisés.

Le  dossier  se  limite  à  affirmer  que  la  station  est  « normalement  suffisante  pour  permettre  le
développement de la commune » sans évoquer ces dysfonctionnements récurrents et les informations les
plus récentes.

Concernant l’assainissement non collectif (ANC), la localisation des 105 dispositifs individuels d’épuration
non conformes à risque sanitaire n’est pas précisée et le dossier ne présente pas les mesures mises en
œuvre pour les résorber.

L’Ae recommande de :
• conforter le dossier afin de démontrer la suffisance du système d’assainissement collectif au plan

environnemental (notamment la préservation de la qualité des milieux récepteurs) sur le temps
d’application  du  nouveau  document  d’urbanisme  ou,  à  défaut,  de  différer  son  projet  de
développement ;

• localiser les assainissements non collectifs (ANC), préciser leurs incidences sur le milieu récepteur
et proposer des mesures pour y remédier.

3.4.3.  Gestion de l’eau potable

Sept points de captage sont recensés à l’échelle de LTM. Pommeret n’en comporte pas. La grande majorité
de  l’eau  potable  consommée  sur  le  territoire  intercommunal  est  importée31.  En  2022,  les  abonnés
« domestiques » ont consommé 3 290 889 m³, soit en moyenne 90 L/ habitant/jour (résultat identique à
2021) et les abonnés « industriels » ou gros consommateurs 857 799 m³. Le dossier mentionne qu’en raison
des fuites et des besoins en eau de service, le rendement du réseau atteignait 84,7 % en 2022 contre 90,4 %
en 2021 mais il ne détaille pas les éventuelles mesures mises en œuvre pour améliorer ce ratio.

Le dossier apporte peu d’éléments sur l’approvisionnement en eau potable, en dehors du descriptif de l’état
actuel. L’évaluation environnementale ne considère pas l’adéquation du projet à l’état de la ressource dans
la période actuelle, ni dans le futur face au changement climatique. Il n’étudie pas davantage l’incidence des
prélèvements supplémentaires sur les milieux aquatiques et ne prévoit pas de mesures visant à limiter ces
prélèvements. 

L’Ae recommande de compléter le dossier sur les perspectives d’approvisionnement en eau potable et les
mesures d’économies envisagées dans le contexte du changement climatique et de la raréfaction de la
ressource.

3.5.  Prise en compte des risques, limitation des nuisances et santé
Le territoire  communal  est  globalement peu exposé aux risques mais  plusieurs  secteurs  d’habitat  sont
concernés par des nuisances acoustiques générées par les infrastructures de transports terrestres.

Deux secteurs UC, « secteur d’extension urbaine de densité faible en ordre continu ou discontinu, à vocation
d’habitat  et  d’activités  compatibles »,  sont  situés  dans  la  bande  de  300  m de  classement  sonore  des
infrastructures de transport terrestre vis-à-vis de la RN 12 et à proximité immédiate de la zone d’activités (cf.
illustrations ci-dessous). Les délimitations extérieures de ces secteurs devraient se rapprocher du bâti pour
limiter les nouvelles constructions et ainsi éviter d’exposer de nouvelles populations aux nuisances.

30 DDTM 22 : Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d’Armor.
31 Le syndicat mixte Arguenon-Penthièvre assure cette adduction d’eau. En 2022, 614 433 m³ d’eau ont été prélevés par les sept

ouvrages de LTM et 3 756 606 m³ d’eau ont été importés.
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Le secteur de renouvellement urbain rue Fardel est localisé le long des voies ferrées. Bien que l’OAP prévoie
« un traitement paysager pour garantir une intimité visuelle avec la voie ferrée », il s’agira lors de la phase
projet d’envisager les aménagements et formes urbaines permettant de réduire les nuisances sonores ou
leurs impacts.

Le territoire est classé en zone à risque potentiel significatif lié au radon 32. Le dossier devrait exposer les
techniques simples de prévention liées à la construction qui sont préconisées afin de réduire la migration du
radon dans les bâtiments.

3.6.  Changement climatique, énergie et mobilité

3.6.1.  Mobilité

Les éléments présentés sur le volet « déplacements » sont insuffisamment développés et nécessitent d’être
complétés, dans une approche prospective, pour mieux identifier les besoins en transports en commun et
en itinéraires « actifs » et y répondre, d’autant plus que 95 % des actifs pommeretois utilisent un véhicule
motorisé individuel pour les déplacements pendulaires.

Selon  l’état  initial,  la  commune  ne  dispose  que  de  très  peu  de  pistes  cyclables  et  d ’aucune  aire  de
covoiturage. Les cinq emplacements de stationnement dédiés aux vélos existant à proximité de la mairie
sont les seuls recensés sur la commune. Alors que le PADD affiche l’objectif de « poursuivre la diversification
des modes de déplacement », les pistes d’amélioration, pourtant conséquentes, n’ont pas été développées
dans le dossier.

Le règlement graphique se limite à identifier 29 km de liaisons  « douces » à conserver. Le PLU ne prévoit
aucun itinéraire doux à créer en dehors des quelques secteurs d’OAP, aucun emplacement réservé pour le
développement d’itinéraires cyclables ou piétonniers ou encore pour la mise en place d’aire de covoiturage.

Les  mesures  prévues pour  favoriser  les  modes actifs  sont  donc  minimes alors  même que le  projet  de
révision  du  PLU  va  probablement  contribuer  à  l’augmentation  du  trafic  automobile,  en  lien  avec  la
croissance  de  l’urbanisation.  A  minima,  une étude  plus  détaillée  sur  les  déplacements  à  l’échelle  du
territoire communal,  de l’intercommunalité et  des  bassins  de vie doit  être menée en vue de limiter
l’augmentation des trafics et de favoriser le report modal.

3.6.2.  Énergie

Le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) de LTM a été adopté le 9 juillet 2024. Il comporte plusieurs
actions  concernant  directement  l’urbanisme.  De  manière  indirecte,  les  actions  portant  sur  l’isolation
thermique des logements, les énergies renouvelables, etc., méritent d’être traduites dans le PLU. En l’état, il
ne semble pas que ce type d’actions ait été intégré sous la forme d’outils tels qu’un schéma directeur des
énergies, un cadastre solaire33, par l’identification des zones de chaleur…

32 Le radon est un gaz émanant du sol qui représente un risque sanitaire lorsqu’il est inhalé dans certains bâtiments.
33 Les cadastres solaires sont des cartes interactives qui calculent le potentiel d’ensoleillement de chaque toit. 
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Figure 8 : secteurs UC à proximité de la RN 12
(Source : dossier)



Le  règlement  prévoit  des  dérogations  aux  règles  constructives  pour  les  projets  d’architecture
contemporaine ayant recours aux techniques de l’habitat bioclimatique ou aux énergies renouvelables 34

sous  réserve  d’une  bonne  intégration  dans  le  site.  Il  devrait  également  intégrer la  loi  EnR35 et  les
obligations de « solarisation » des parkings et bâtiments d’activités.

L’OAP « TVB » mentionne que les constructions seront conçues pour une utilisation optimale de la lumière
naturelle et de l’énergie solaire et une limitation de la consommation d’énergie (implantation, volumétrie,
matériaux,  etc.).  Le  règlement  précise  que  la  hauteur  de  ces  nouvelles  constructions  ne  doit  pas
« compromettre notablement l’éclairement et l’ensoleillement des constructions voisines existantes ».

Les enjeux et objectifs portés par le PCAET36 n’ont pas été déclinés à la hauteur des possibilités offertes par
le projet de PLU et ne traduisent pas une ambition à la hauteur des objectifs des politiques publiques en la
matière. Il  conviendra de renforcer  et  traduire  à  l’échelle  communale  la  prise en compte des  enjeux
intercommunaux relatifs à l’air, au climat et à l’énergie.

Pour la MRAe de Bretagne,
le président,

Signé

Jean-Pierre GUELLEC

34 Les énergies renouvelables ou EnR désignent l’ensemble des énergies produites via une source d’énergie dite “inépuisable”,
celle-ci se régénérant facilement.

35 L  oi   n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables  .
36 Notamment une réduction des émissions de 37 % d’ici 2030 prévue par le SRADDET et la neutralité carbone en 2050 visée par la

stratégie nationale bas carbone.
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Avis de la MRAe Bretagne  
 

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne s’est réunie le 19 décembre 2024 à Rennes. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur le projet de 
révision du plan local d'urbanisme de Pommeret (22). Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL Bretagne, et après en avoir délibéré, la MRAe a rendu un avis. Cet avis 
porte sur la qualité du rapport de présentation restituant l’évaluation environnementale et sur la prise en compte de l’environnement par le plan ou document. Il vise à permettre 
d’améliorer la conception de celui-ci, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis ne lui est ni favorable, ni 
défavorable et ne porte pas sur son opportunité. Les principales recommandations de la MRAE portent sur les points suivants : 

 

N° Contenu Décisions / Réponses Pièce du dossier concerné 

R1 

Recommandation n°1 : Mettre à jour le diagnostic (notamment 
sur le volet socio-démographique) et compléter l’état initial de 
l’environnement (notamment approfondir l’analyse des 
fonctionnalités des éléments constitutifs de la TVB).  

La procédure de révision générale du PLU de la commune 
de Pommeret a démarré en juin 2020. Le diagnostic du 
territoire a donc été réalisé avec les données INSEE 
disponibles à ce moment, c’est-à-dire les données de 
2017. Le choix avait été fait de ne pas mettre à jour les 
données du diagnostic pour ne pas complexifier la lecture 
des pièces du dossier du PLU puisque le scénario de 
développement retenu par la commune et le besoin 
estimé en logements qui en découle sont basés sur ces 
données de 2017 (les dernières données disponibles lors 
de la tenue des réunions de travail).  

Néanmoins, les dernières données disponibles de l’INSEE 
pourront être intégrées dans des encarts spécifiques pour 
les volets socio-démographie, habitat et économie.  

L’état initial de l’environnemental pourra être approfondi 
en fonction des informations à disposition qui pourront 
compléter l’analyse. La carte de synthèse des enjeux 
environnementaux pourra être complétée pour identifier 
davantage les éléments à préserver de ceux à restaurer ou 
à créer.  

RP – Diagnostic et état initial de 
l’environnement 

R2 
Recommandation n°2 : Justifier le scénario démographique sur 
la base d’une étude socio-démographique actualisée dans le 

Le scénario démographique a été établi en 2020, il n’y 
aurait donc aucun sens à le justifier au regard d’une étude 

/ 
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contexte intercommunal et celui de l’aire d’influence de Saint 
Brieuc et, le cas échéant, de l’adapter.  

socio-démographique actualisée. Et il n’est guère plus 
pertinent de l’adapter puisque les objectifs et orientations 
du PADD découlent du diagnostic et sont traduites dans les 
pièces règlementaires. Une telle mise à jour remettrait en 
cause toute l’essence du dossier réalisé avec les services 
de l’Etat et partenaires pendant 4 ans.  

R3 

Recommandation n°3 : Justifier, de façon détaillée, les motifs 
pour lesquels les choix des secteurs de projet ont été effectués, 
en comparaison avec les solutions de substitution raisonnables 
possibles, et notamment au regard des objectifs de protection 
de l'environnement. 

Les motifs pour lesquels les choix des secteurs de projet ont 
été effectués sont détaillés dans le tome 2 (notamment 
dans l’encart retraçant l’historique du choix de la zone en 
extension à vocation d’habitat) et dans le tome 3. Comme 
expliqué dans le dossier du PLU, ces secteurs de projet ont 
été sélectionnés au regard d’un faisceau de critères, dont 
des enjeux environnementaux tels que la localisation de 
zones humides ou la présence de risques et nuisances. Des 
extraits cartographiques pourront être réalisés pour illustrer 
les justifications des choix. 

RP – Evaluation environnementale 

R4 

Recommandation n°4 : Le choix du secteur dédié au projet 
photovoltaïque n’est pas justifié et apparaît inadapté au vu de la 
présence de zones humides et de haies à préserver sur le site et 
ses abords. Des localisations alternatives doivent être étudiées 
et analysées au regard des enjeux environnementaux. 

La commune fait le choix de supprimer du dossier du PLU 
le projet photovoltaïque. 

RP – Justification des choix 

RP – Evaluation environnementale  

Règlement graphique  

Règlement écrit 

R5 

Recommandation n°5 : Justifier les besoins relatifs aux activités 
économiques, clarifier le potentiel de densification au sein de la 
ZA et, le cas échéant, reporter l’urbanisation du secteur en 
extension. 

Les justifications du projet au regard des dynamiques 
économiques sont étayées dans le rapport de 
présentation. La zone d’activités de Pommeret est 
qualifiée de « parc d’activités structurant majeur » par le 
SCoT. L’analyse pourra être complétée en fonction des 
informations transmises par la commune et/ou par 
l’intercommunalité. 

RP – Justification des choix 

R6 
Recommandation n°6 : L’Ae recommande, après un 
approfondissement de l’identification des continuités 
écologiques et des actions à leur apporter, de reprendre 

La commune fait le choix de supprimer du dossier du PLU 
le projet photovoltaïque (cf. recommandation n°4). 

RP – Justification des choix 

RP – Evaluation environnementale 
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l’analyse des incidences et de compléter les mesures ERC, au 
regard des enjeux identifiés. 

Concernant le secteur en renouvellement urbain le long 
des voies ferrées, l’évaluation des incidences du projet 
pourra être complétée. Par ailleurs, des mesures de 
réduction des nuisances sonores seront ajoutées au 
dossier. Le périmètre de l’isolement acoustique pourra 
être ajouté sur le plan de l’OAP sectorielle concernée.  

Dossier des OAP sectorielles 

R7 

Recommandation n°7 : L’Ae recommande de revoir le 
dispositif de suivi en le complétant avec des indicateurs 
pertinents et permettant de lire les écarts aux objectifs 
retenus et de les corriger le cas échéant. 

Le dispositif de suivi du dossier du PLU sera précisé.                
L’état initial des indicateurs de suivi sera complété en 
fonction des données à disposition. Il sera également 
démontré la pertinence des critères choisis pour la 
détection d’incidences négatives.  

La commune est favorable à l’ajout d’indicateurs 
qualitatifs comme la reconquête des milieux par certaines 
espèces ou la qualité des haies bocagères. Ce travail sera 
réalisé en partenariat avec le service concerné de Lamballe 
Terre & Mer.  

RP – Evaluation environnementale 

R8 

Recommandation n°8 : L’Ae recommande, compte tenu des 
incidences de la production de logements sur 
l’environnement, d’approfondir la réflexion sur la densité, les 
formes urbaines et les typologies de logements envisagées au 
sein des OAP afin de répondre aux besoins identifiés et de 
prendre en compte les enjeux environnementaux d’ores et 
déjà identifiables à ce stade. 

La commune fait le choix de retenir en l’état actuel une 
densité de 18 logements / ha pour la zone 2AUB. 
Néanmoins, comme détaillé, dans le Tome 2 du Rapport 
de Présentation, lors de la procédure d’ouverture à 
l’urbanisation, ce secteur prendra en compte les 
évolutions ayant eu lieu depuis l’approbation du PLU 
(nouveaux documents supra-communaux, densité, 
contraintes environnementales…).   

Concernant la production de logements locatifs sociaux, la 
commune a fait le choix de cibler la zone 2AUB pour 
réaliser au moins 6 LLS et d’inscrire dans le règlement écrit 
des zones UA et UB que toute nouvelle opération de plus 
de 10 logements devra accueillir au moins 20 % de LLS. Ces 
dispositions permettent de traduire l’objectif de mixité 
sociale inscrit dans le PADD.  

RP – Justification des choix 

Dossier des OAP sectorielles 

Règlement graphique 
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R9 

Recommandation n°9 : L’Ae recommande de clarifier la 
consommation des sols induite par le projet pour les activités 
économiques, de justifier ce besoin au niveau intercommunal 
(rapport de présentation), sa localisation et la délimitation du 
secteur retenu en extension, en comparaison avec les 
solutions de substitution raisonnables possibles, et 
notamment au regard des objectifs de protection de 
l'environnement. 

Concernant les parcelles ZB 406, ZB 405 et ZB 404, le 
classement en UY est issu d’une volonté de la commune et 
de Lamballe Terre & Mer pour permettre à une entreprise 
déjà installée dans la zone d’activités de s’étendre. Un 
permis de construire a été déposé en septembre 2022 et 
accordé. La consommation d’espaces passée 2013-2023 
sera mise à jour en conséquence.  

Pour information, le scénario de développement de la 
commune a été réalisé pour la durée de vie du PLU (soit 
2023-2033). Aussi, les objectifs dans le dossier du PLU sont 
fixés à horizon 2033. Il semble donc nécessaire de 
différencier le pas de temps 2021-2031 qui correspond à la 
Loi Climat & Résilience et le pas de temps du PLU 2023-2033.  

La surface dédiée au verge sera environ de 12 394 m².  

RP – Diagnostic du territoire 

RP – Justification des choix 

RP – Evaluation environnementale 

R10 

Recommandation n°10 : Ainsi, la commune devra reprendre 
son estimation de la consommation des sols engendrée par 
son projet de révision de PLU. Afin d’accentuer ses efforts de 
sobriété foncière, il s’agira de ne mobiliser que les surfaces 
potentielles de développement de l’urbanisation nécessaires 
aux besoins justifiés, notamment pour les activités 
économiques. 

La commune fait le choix de supprimer du dossier du PLU 
le projet photovoltaïque (cf. recommandation n°4). 

Pour le volet économie, une stratégie foncière a été établie 
à l’échelle de la communauté d’agglomération Lamballe 
Terre & Mer qui détient la compétence économie. Dans le 
SCoT du Pays de Saint-Brieuc, le parc d’activités de 
Pommeret est qualifié de parc d’activités structurant 
majeur. Ces éléments sont détaillés dans le Tome 2 du 
Rapport de Présentation.  

/ 

R11 

Recommandation n°11 : L’Ae recommande de : 
• présenter une analyse du fonctionnement et des 
fonctionnalités des milieux naturels (dont les haies) et des 
milieux humides et aquatiques, afin de déterminer les 
connexions à préserver ou à réaliser pour une suffisante prise 
en compte de la biodiversité par la révision du document 
d’urbanisme et de ses implications ; 

L’état initial de l’environnement pourra être complété 
pour la partie « analyse du fonctionnement et des 
fonctionnalités des milieux naturels » en fonction des 
données disponibles.  

La méthodologie employée pour l’identification des 
éléments à protéger sera davantage détaillée dans le 
rapport de présentation.  

RP – Etat initial de l’environnement 

RP – Justification des choix  

RP – Evaluation environnementale 
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• veiller à une meilleure articulation entre OAP et règlement 
dans une version actualisée. 

Pour information, les zones humides sont bien reportées 
sur le règlement graphique (cf. pièce 4.1). 

Pour rappel, une OAP sectorielle ou thématique n’a pas 
vocation à avoir une valeur prescriptive, d’où le lien de 
compatibilité et non de conformité avec les autorisations 
d’urbanisme (conformément au Code de l’urbanisme).  

R12 

Recommandation n°12 : L’Ae recommande de consolider 
fortement la démarche de l’évaluation des incidences du 
nouveau document d’urbanisme, de l’ambition des enjeux à la 
proposition de mesures ERC efficientes. 

L’évaluation environnementale sera consolidée quant à 
l’évaluation des incidences du projet de PLU, en particulier 
concernant la qualité paysagère.  

En complément de l’OAP, des dispositions réglementaires 
ont été édictées pour préserver le paysage.  

RP – Evaluation environnementale 

R13 

Recommandation n°13 : L’Ae recommande de : 
• conforter le dossier afin de démontrer la suffisance du 
système d’assainissement collectif au plan environnemental 
(notamment la préservation de la qualité des milieux 
récepteurs) sur le temps d’application du nouveau document 
d’urbanisme ou, à défaut, de différer son projet de 
développement ; 
• localiser les assainissements non collectifs (ANC), préciser 
leurs incidences sur le milieu récepteur et proposer des 
mesures pour y remédier. 

Pour les justifications du projet de PLU de Pommeret, nous 
nous sommes appuyés sur le courrier de Lamballe Terre & 
Mer transmis par mail le 06 juin 2024 qui informe que le 
système d’assainissement de la commune est jugé 
conforme au 1er janvier 2024. C’est une station d’épuration 
récente avec une capacité nominale de 3 500 Eq.  

La commune ne dispose par de schéma directeur 
d’assainissement des eaux usées, cette compétence relève 
de Lamballe Terre & Mer. 

 

R13 

Recommandation n°13 : L’Ae recommande de compléter le 
dossier sur les perspectives d’approvisionnement en eau 
potable et les mesures d’économies envisagées dans le 
contexte du changement climatique et de la raréfaction de la 
ressource. 

Malgré les relances auprès du service de Lamballe Terre & 
Mer, aucune information suffisante n’avait été transmise 
pour affiner les perspectives d’approvisionnement en eau 
potable. Le service compétent sera contacté à nouveau 
pour intégrer des éventuels apports entre l’arrêt et 
l’approbation du PLU.  

 

R14 
Recommandation n°14 : Concernant la prise en compte des 
risques, limitation des nuisances et santé, l’Ae recommande 
les points suivants :  

Concernant les deux secteurs UC, leur délimitation a 
justement été revue par rapport au PLU en vigueur afin de 
s’assurer que de nouvelles constructions ne puissent pas 

Annexes 
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• Les délimitations extérieures des deux secteurs UC devraient 
se rapprocher du bâti pour limiter les nouvelles constructions et 
ainsi éviter d’exposer de nouvelles populations aux nuisances. 
• Le territoire est classé en zone à risque potentiel significatif 
lié au radon. Le dossier devrait exposer les techniques simples 
de prévention liées à la construction qui sont préconisées afin 
de réduire la migration du radon dans les bâtiments. 

être réalisées. La délimitation s’appuie sur les limites 
cadastrales.  

Une fiche sur les techniques de prévention et de réduction 
de la migration du radon dans les bâtiments pourra être 
annexée au PLU.  

R15 

Recommandation n°15 : Les mesures prévues pour favoriser 
les modes actifs sont donc minimes alors même que le projet 
de révision du PLU va probablement contribuer à 
l’augmentation du trafic automobile, en lien avec la croissance 
de l’urbanisation. A minima, une étude plus détaillée sur les 
déplacements à l’échelle du territoire communal, de 
l’intercommunalité et des bassins de vie doit être menée en 
vue de limiter l’augmentation des trafics et de favoriser le 
report modal. 

Le développement des modes actifs est un objectif inscrit 
dans le PADD de Pommeret et il a guidé la réflexion de la 
commune lors de la réalisation des pièces règlementaires. 
A titre d’exemple, le développement des liaisons douces a 
été pris en compte lors du travail des OAP sectorielles. Par 
ailleurs, la volonté était de mettre l’accent sur la 
densification du tissu urbain afin de favoriser les mobilités 
douces et de réduire les besoins en déplacements dans la 
centralité vers les équipements, services et commerces. Le 
règlement écrit impose la création de stationnement vélo 
pour les habitations, les bâtiments à usage industriel ou 
tertiaire, les bâtiments accueillant un service public, etc.  

/ 

R16 

Recommandation n°16 : Les enjeux et objectifs portés par le 
PCAET n’ont pas été déclinés à la hauteur des possibilités 
offertes par le projet de PLU et ne traduisent pas une ambition 
à la hauteur des objectifs des politiques publiques en la 
matière. Il conviendra de renforcer et traduire à l’échelle 
communale la prise en compte des enjeux intercommunaux 
relatifs à l’air, au climat et à l’énergie. 

N’étant détenteur que du diagnostic de 2020, il était 
difficile d’intégrer les enjeux et objectifs portés par le 
PCAET dans le projet de PLU. Ce travail sera réalisé entre 
l’arrêt et l’approbation du document d’urbanisme à l’aune 
de la version définitive du PCAET adopté en juillet 2024. 

Dossier des OAP sectorielles  

OAP thématique TVB 

Règlement écrit 

 

O1 

Observation 1 : L’Ae relève quelques erreurs de forme doivent 
être rectifiées, comme la mention en page 120 du tome 2, du 
PADD de La-Selle-en-Luitré ou encore le nombre minimum de 
logements des trois OAP en densification présenté en page 22 
dans les OAP. 

Ces différents éléments seront corrigés dans le dossier du 
PLU.  

Justification des choix  

Dossier des OAP sectorielles 
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